
1 de 4 
 

  
ORDRE DU JOUR 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL 
DU 4 JUILLET 2023 – 19 h 

_____________________________________ 
 

AGENDA 
ORDINARY SITTING OF COUNCIL 

JULY 4, 2023 – 7:00 P.M. 
 

 
OUVERTURE / OPENING 
 
1) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR / ADOPTION OF THE AGENDA 
 
2) RAPPORT DU MAIRE / MAYOR’S REPORT 
 
3) PÉRIODE DE QUESTIONS / QUESTION PERIOD 
 
4) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 

6 JUIN 2023 / ADOPTION OF THE MINUTES OF THE ORDINARY SITTING 
HELD JUNE 6, 2023 

 
5) DÉPOT DE DOCUMENTS / TABLING OF DOCUMENTS 
 

a) Liste des comptes payés du 3 mai au 7 juin 2023 au montant de 
1 155 773,40 $ / List of accounts paid from May 3 to June 7, 2023  in the 
amount of $1,155,773.40 
 

b) Amendements budgétaires mensuels – Mai 2023 / May 2023 monthly 
budget amendments  

 
c) Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité sur les demandes de 

démolition du 14 novembre 2022 et que ce document soit conservé aux 
archives municipales sous la cote de classification 114.224/ Tabling of the 
November 14th 2022 minutes of the Demolition Requests Comittee 
meeting and that this document be filed in the municipal archives under 
the classification code 114.224 
 

d) Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité consultatif de 
l’environnement, la durabilité et des changements climatiques du 17 avril 
2023 et que ce document soit conservé aux archives municipales sous le 
code de classification 114.212 / Tabling of the Environment, sustainability 
and climate change advisory committee minutes of the 17th of April 2023 
Committee meeting and that this document be filed in the municipal 
archives under the classification code 114.205 

 
e) Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité consultatif des loisirs, 

du sport, de la culture et de la vie communautaire du 30 mars 2023 et que 
ce document soit conservé aux archives municipales sous le code de 
classification 114.205 / Tabling of the March 30, 2023 minutes of the 
Recreation, Sport, Culture and Community Life Advisory Committee 
meeting and that this document be filed in the municipal archives under 
the classification code 114.205 
 

f) Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité sur la mobilité active et 
durable du 13 janvier 2023 et que ce document soit conservé aux archives 
municipales sous le code de classification 114.213 / Tabling of the 
January 13, 2023 minutes of the Active and Sustainable Mobility  
Committee meeting and that this document be filed in the municipal 
archives under the classification code 114.213 

 
6) SERVICES ADMINISTRATIFS / ADMINISTRATIVE SERVICES 
 
6.1) RÉGLEMENTATION / LEGISLATION 
 
6.2) CONTRATS / CONTRACTS 
 
6.3) AUTORISATIONS, PAIEMENTS / AUTHORIZATIONS, PAYMENTS 
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6.4) SUBVENTIONS / GRANTS 
 
a) Fonds Régions & Ruralité, Volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la 

coopération municipale – Projet de regroupement en gestion des matières 
résiduelles / Regions and Rurality Fund, Section 4 – Support for municipal 
rvitalization and cooperation – Residual materials management 
consolidation project 

 
6.5) MANDATS / MANDATES 

 
a) Mandat à la firme RPGL avocats, S.E.N.C.R.L. pour entreprendre des 

procédures judiciaires par expropriation en vue d’acquérir le lot 3 030 885, 
portant le matricule 5745-73-2383-0-000-0000 / Mandate to the law firm 
RPGL lawyers, S.E.N.C.R.L. to undertake legal proceedings by 
expropriation in order to acquire lot 3 030 885, bearing registration number 
5745-73-2383-0-000-0000 

 
b) Mandat à la firme RPGL avocats, S.E.N.C.R.L. pour représenter la 

Municipalité de Chelsea auprès de la Commission d’accès à l’information 
du Québec / Mandate to the law firm RPGL lawyers, S.E.N.C.R.L. to 
represent the Municipality of Chelsea before the Québec Access to 
information Commission 

 
c) Mandat à la firme RPGL avocats, S.E.N.C.R.L. pour entreprendre des 

procédures judiciaires en matière de diffamation, d’harcèlement et 
d’incivilité envers les employés municipaux / Mandate to the law firm RPGL 
lawyers, S.E.N.C.R.L. to undertake legal proceedings  in matters of 
defamation, harassment and incivility towards municipal employees 

 
6.6) DIVERS / VARIOUS 

 
6.7) RESSOURCES HUMAINES / HUMAN RESOURCES 
 

a) Permanence de Madame Patricia Charbonneau au poste d’Agente aux 
permis et inspections au Service de l’urbanisme et du développement 
durable / Permanency of Mrs. Patricia Charbonneau as Permits and 
Inspections Officer for the Planning and Sustainable Developement 
Department 
 

b) Embauche de Madame Nathalie Gagnon au poste d’Agente de 
développement des communautés au Service des loisirs, du sport, de la 
culture et de la vie communautaire / Hiring of Mrs. Nathalie Gagnon as 
Community Development Officer with the Recreation, Sports, Culture and 
Community Life Department 

 
c) Nomination de Madame Ghislaine Grenier à titre de Directrice générale 

adjointe par intérim / Appointment of Mrs. Ghislaine Grenier as Acting 
Assistant Director General 

 
7) URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE / PLANNING AND 

SUSTAINABLE DEVELOPMENT 
 
7.1) DÉROGATIONS MINEURES / MINOR EXEMPTIONS 
 

a) Dérogation Mineure – Marge avant pour la construction d’une résidence 
unifamiliale – 134, Route 105 – District électoral 1 / Minor exemption – 
Front setback for the construction of a single family residence – 134 Route 
105 – Electoral District 1 
 

b) Dérogation mineure – Marge latérale pour un trottoir et une aire de 
stationnement et élargissement de l’aire de stationnement devant la 
maison – 41, chemin Emily-Carr – District électoral 2 / Minor exemption – 
Lateral setback for a sidewalk and a parking area, and widening of parking 
area in front of the house – 41 chemin Emily Carr – Electoral district 2 

 
c) Dérogation mineure – Marges avant et latérale pour la construction d’un 

bâtiment accessoire – 46, chemin Minnes – District électoral 4 / Minor 
exemption – Front and lateral setback to build an accessory building – 
46 chemin Minnes – Electoral district 4 
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d) Dérogation mineure – Marge latérale pour la construction d’une résidence 
unifamiliale isolée et le partage d’une allée de circulation – 36, chemin 
Burnett – District électoral 4 / Minor exemption – Lateral setback for the 
construction of a detached single family residence and a shared driveway – 
36 chemin Burnett – Electoral district 4 

 
7.2) PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE / SITE 

PLANNING AND ARCHITECTURAL INTEGRATION PROGRAMS 
 

a) Plan d’implantation et d’intégration architecturale – Agrandissement d’une 
résidence unifamiliale isolée – 13, chemin Beauséjour – District électoral 2 
/ Site Planning and Architectural Integration Program – Expansion of a 
single family residence – 13 chemin Beauséjour – Electoral district 2 

 
7.3) USAGES CONDITIONNELS / CONDITIONAL USES 
 
7.4) PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE / SPECIFIC PROJECTS OF 
CONSTRUCTION, MODIFICATION OR OCCUPATION OF A BUILDING 

 
a) Premier projet de résolution – Projet particulier de construction, de 

modification ou d’occupation d’un immeuble – Usage I1-3 Industrie de la 
préparation de boissons de type micro-entreprise de fabrication (micro-
brasserie) – Lot 5 636 315 au cadastre du Québec– 1711, route 105 – 
District électoral 5 / First draft resolution – Specific construction, alteration 
or occupancy proposal for an immovable – Use I1-3 Beverage preparation 
industry of a micro-manufacturing type (micro-brewery) – Lot 5 636 315 of 
the Québec cadastre – 1711 route 105 – Electoral district 5 
 

7.5) RÉGLEMENTATION / LEGISLATION 
 

a) Présentation et dépôt du premier projet de règlement numéro 1268-23 et 
avis de motion – Règlement modifiant certaines dispositions du règlement 
de zonage numéro 1215-22 – Modifications aux grilles des spécifications 
des zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 et MIX1-CV-8 et à l’article 2.8.4 
(marchés publics) / Presentation and tabling of the first draft by-law number 
1268-23 and notice of motion – By-law modifying certain provisions of the 
zoning by-law number 1215-22 – Modifications to the specification grids of 
zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 and MIX1-CV-8 and article 2.8.4 
(public markets)  
 

b) Adoption du premier projet de règlement numéro 1268-23 – Règlement 
modifiant certaines dispositions du règlement de zonage numéro 1215-22 
– Modifications aux grilles des spécifications des zones MUL-RU-IN-1, 
MUL-RU-IN-2 et MIX1-CV-8 et à l’article 2.8.4 (marchés publics) / Adoption 
of first draft by-law number 1268-23 – By-law modifying certain provisions 
of zoning by-law number 1215-22 – Modifications to the specification grids 
of zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 and MIX1-CV-8 and article 2.8.4 
(public markets)  

 
c) Présentation et dépôt du projet de règlement numéro 1269-23 et avis de 

motion – Règlement modifiant certaines dispositions du règlement sur le 
plan d’urbanisme numéro 1214-22 – Modifications à la grille de 
compatibilité des activités dans les affectations Mixte à Farm Point, Mixte 1 
au Centre-Village et Mixte 2 au Centre-Village et précisions pour les 
conditions de compatibilité des activités / Presentaiton and tabling of the 
draft by-law number 1269-23 and notice of motion – By-law modifying 
certain provisions of the master plan by-law number 1214-22 – 
Modifications to the compatibility grid of activities in Mixte Farm Point, 
Mixte 1 Centre-Village and Mixte 2 Centre-Village land use areas and 
clarifications for the conditions of compatibility of activities 
 

d) Adoption du projet de règlement numéro 1269-23 – Règlement modifiant 
certaines dispositions du règlement sur le plan d’urbanisme numéro 
1214-22 – Modifications à la grille de compatibilité des activités dans les 
affectations Mixte à Farm Point, Mixte 1 au Centre-Village et Mixte 2 au 
Centre-Village et précisions pour les conditions de compatibilité des 
activités / Adoption of the draft by-law number 1269-23 – By-law modifying 
certain provisions of the master plan by-law number 1214-22 – 
Modifications to the compatibility grid of activities in Mixte at Farm Point, 
Mixte 1 at the Centre-Village and Mixte 2 at the Centre-Village land use 
areas and clarifications for the conditions of compatibility of activities 
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e) Adoption du règlement numéro 1265-23 – Règlement sur l’occupation, à 
des fins de garderie ou de centre de la petite enfance, au 16, chemin 
Douglas, situé sur le lot 4 121 367 au cadastre du Québec, matricule 6040-
69-2527 – District électoral 2 / Adoption of by-law number 1265-23 – By-
law concerning the occupancy, for the purposes of a daycare center or 
early childhood center, at 16, chemin Douglas, located on lot 4 121 367 in 
the cadastre of Quebec, registration number 6040-69-2527 – Electoral 
district 2 

 
7.6) DIVERS / VARIOUS 

 
a) Demande de servitude d’empiètement pour un quai – Lot 3 029 807 au 

cadastre du Québec, numéro de matricule 5343-71-5612-0-000-0000 / 
Request for an encroachment servitude for a dock – Lot 3 029 807 in the 
Quebec cadastre, registration number 5343-71-5612-0-000-0000 
 

b) Demande d’autorisation d’un événement social au centre communautaire 
Hollow-Glen – 12, chemin du Parc – District électoral 6 / Request to 
authorize a social event at the Hollow-Glen Community Center – 
12 chemin du Parc – Electoral district 6 

 
c) Plan d’action pour l’obtention de fonds pour accélérer la construction de 

logements (FACL) auprès de la SCHL / Action plan to obtain funds to 
accelerate the construction of housing with the CMHC (HAF) 

 
8) TRAVAUX PUBLICS / PUBLIC WORKS 

 
9) LOISIRS, SPORT, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE / RECREATION, 

SPORT, CULTURE AND COMMUNITY LIFE 
 
10) SÉCURITÉ PUBLIQUE / PUBLIC SAFETY 
 
11) LEVÉE DE LA SESSION / ADJOURNMENT OF THE SITTING 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 
 
 
 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
 

 IL EST PROPOSÉ par la conseillère/le conseiller                 , 
appuyé par la conseillère/le conseiller                          et résolu que l'ordre du 
jour gouvernant cette session, soit et est par la présente adopté. 
  



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 
 
 
 
 
 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
 
 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère/le conseiller                  , 
appuyé par la conseillère/le conseiller                       et résolu que le procès-
verbal de la session ordinaire du 6 juin 2023 soit et est par la présente adopté. 
 
  



SESSION ORDINAIRE – 6 JUIN 2023 
 

 

PROCÈS-VERBAL de la session ordinaire des membres du conseil de la 
Municipalité de Chelsea tenue le 6 juin 2023 à 19 h au Centre Communautaire 
Hollow Glen situé au 12, chemin du Parc, dans la Municipalité de Chelsea, 
Québec. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS les conseillères Cybèle Wilson et Kimberly Chan, les 
conseillers Enrico Valente, Dominic Labrie et Christopher Blais sous la 
présidence du Maire Pierre Guénard. 
 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS Me Sheena Ngalle Miano, Directrice 
générale et greffière-trésorière, Me William Legault-Lacasse, Directeur des 
affaires juridiques et du greffe, et Mme Stéphanie Desforges, Agente aux 
communications. 
 
 
Une période de questions fut tenue, laquelle a duré environ 30 minutes. 
 
 
CONVOCATION 
 
Tous les membres du conseil ont été dûment convoqués. 
 
 
QUORUM 
 
Le Maire ayant constaté qu’il y avait quorum, déclare l’assemblée ouverte. 
 
 
VOTE   
 
À moins d’indication contraire dans le présent procès-verbal, le Maire se 
prévaut de son privilège prévu à l’article 161 du Code municipal du Québec 
(LRQ, c C-27.1) en s’abstenant de voter. 
 
 
172-23 

 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Christopher Blais, appuyé 

par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que l'ordre du jour gouvernant cette 
session, soit et est par la présente adopté avec les modifications suivantes : 
 
Ajouter : 
 

6.5 a) Mandat à l’Union des municipalités du Québec pour l’achat en 2024 
de différents bacs pour la collecte des matières résiduelles 

 
6.7 c) Mandat pour obtenir les services professionnels de firmes de 

consultants en ressources humaines 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
* À 19 h 24, le Maire Pierre Guénard ajourne la session du conseil.  La session 
reprend à 19 h 28. 

http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CCIQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.iijcan.org%2Fqc%2Flegis%2Floi%2Fc-27.1%2F&ei=Ig6dUPXoBc630AGFtIFQ&usg=AFQjCNGF1cLCoZG2WH3ZIsdlMj-iQ3yvzg
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173-23 
 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Enrico Valente, appuyé par 
la conseillère Cybèle Wilson et résolu que le procès-verbal de la session 
ordinaire du 2 mai et celui de la session extraordinaires du 16 mai 2023 soient 
et sont par la présente adoptés. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES COMPTES PAYÉS DU 4 AVRIL AU 2 MAI 2023 
AU MONTANT DE 1 243 603,01 $ 
 
DÉPÔT DES RAPPORTS FINANCIERS 2022 AUDITÉS 
 
DÉPÔT DES AMENDEMENTS BUDGÉTAIRES MENSUELS – AVRIL  2023  
 
DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX DES RENCONTRES DU COMITÉ 
CONSULTATIF DES FINANCES ET SUIVI BUDGÉTAIRE DU 16 JANVIER, 
13 FÉVRIER ET 13 MARS 2023 ET QUE CES DOCUMENTS SOIENT 
CONSERVÉS AUX ARCHIVES MUNICIPALES SOUS LE CODE DE 
CLASSIFICATION 114.203  
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU 
13 AVRIL 2023 ET QUE CE DOCUMENT SOIT CONSERVÉ AUX ARCHIVES 
MUNICIPALES SOUS LE CODE DE CLASSIFICATION 114.204  
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU COMITÉ 
CONSULTATIF DES TRAVAUX PUBLICS ET DES INFRASTRUCTURES DU 
21 AVRIL 2023 ET QUE CE DOCUMENT SOIT CONSERVÉ AUX ARCHIVES 
MUNICIPALES SOUS LE CODE DE CLASSIFICATION 114.206 
 
 
174-23 

 
OCTROI DU CONTRAT POUR LA COLLECTE, LE TRANSPORT ET LA 
DISPOSITION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES POUR UNE PÉRIODE 

 DE DIX-SEPT (17) MOIS  
   

  ATTENDU QUE le contrat pour la collecte, le transport et la 
disposition des matières résiduelles vient à échéance le 31 juillet 2023; 
 
  ATTENDU QU’EN mars 2021 le ministre de l’Environnement, de 
la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) a adopté le Projet de loi 65 modifiant principalement la Loi sur la 
qualité de l’environnement en matière de consigne et de collecte sélective afin 
de donner au gouvernement les pouvoirs nécessaires pour encadrer 
l’élaboration, la mise en œuvre et le financement du système de collecte 
sélective selon une approche de responsabilité élargie des producteurs (REP); 
 
  ATTENDU QUE suite à l’adoption de ce projet de loi, la 
Municipalité ne peut octroyer le contrat pour la collecte, le transport et la 
disposition des matières résiduelles au-delà de la période transitoire, soit le 
31 décembre 2024; 
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174-23 (suite) 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à un appel d’offres public pour le contrat de collecte, 
transport et disposition des matières résiduelles pour une durée de dix-sept (17) 
mois; 
 
  ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres public publié sur le site 
du système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec (SEAO) 
et dans le journal Constructo, une soumission a été reçue dans les délais 
prescrits, soit le 5 juin 2023: 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 
 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

2963-2072 Québec inc. (Service sanitaire 
Richard Lanthier) 

1 709 500,04 $ 1 561 001,39 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse de la soumission; 
 

  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 2963-
2072 Québec inc. (Service sanitaire Richard Lanthier) est conforme et 
recommandée par le Service des travaux publics et des infrastructures; 
 
                       ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie 2963-2072 
Québec inc. (Service sanitaire Richard Lanthier) au montant de 1 709 500,04 $, 
incluant les taxes, pour la collecte, le transport et la disposition des matières 
résiduelle, représente un montant net de 1 561 001,39 $, soit un dépassement 
budgétaire net de 33 200,00 $ pour l’année 2023; 
 
  ATTENDU QUE le contrat pour la collecte, le transport et la 
disposition des matières résiduelles sera payé par le budget de fonctionnement 
et le surplus non affecté; 

 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Kimberly 
Chan, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le conseil octroie le 
contrat pour la collecte, le transport et la disposition des matières résiduelles 
pour une durée de dix-sept (17) mois au montant de 1 709 500,04 $, incluant 
les taxes, à la compagnie 2963-2072 Québec inc. (Service sanitaire Richard 
Lanthier).       
 
  Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser une affectation de 
33 200,00 $ du poste budgétaire 59-110-00-000 (Excédent non affecté) au 
poste budgétaire d’affectation 03-410-00-000 (Affectations excédent accumulé 
de fonctionnement non affecté). 

  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même les postes budgétaires suivants pour 
2023 et seront budgétés en 2024 : 
02-451-10-446 (Contrat de cueillette / Déchets domestiques) 
02-452-10-446 (Contrat de cueillette / Matières recyclables) 
02-452-35-446 (Contrat de cueillette / Matières compostables) 
02-451-90-446 (Contrat de cueillette / Gros meubles, etc.)
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174-23 (suite) 
 

Le Maire Pierre Guénard demande le vote : 
 

POUR :   CONTRE : 
  –      Cybèle Wilson –      Dominic Labrie 

  –      Enrico Valente  
  –      Kimberly Chan  
   –      Christopher Blais  
   –      Pierre Guénard 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
175-23 

 
OCTROI DU CONTRAT POUR DES SERVICES DE SIGNALISATION 

ROUTIÈRE POUR DIVERSES INTERSECTIONS POUR L’ANNÉE 2023 
 

  ATTENDU QUE la Municipalité doit faire appel annuellement à 
des services de signalisation routière pour diverses intersections donnant accès 
au parc de la Gatineau; 
 
  ATTENDU QUE la Commission de la capitale nationale assume 
une partie des coûts de signalisation routière pour ces intersections; 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à un appel d’offres sur invitation auprès de deux (2) 
fournisseurs pour obtenir des taux horaires;  
 

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres sur invitation, deux (2) 
soumissions ont été reçues dans les délais prescrits, soit le 10 février 2023 : 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 
 

TAUX HORAIRE 
(taxes incluses) 

TAUX HORAIRE 
(taxes nettes) 

Signalisation Prosign Québec inc. 74,73 $ 68,24 $ 

9477-7604 Québec inc. (Groupe 
Signalisation) 

77,03 $ 70,34 $ 

 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à l’analyse des soumissions reçues; 

 
ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 

Signalisation Prosign Québec inc. est conforme et recommandée par le Service 
des travaux publics et des infrastructures; 

 
ATTENDU QUE les services de signalisation routière seront 

payés à même le budget de fonctionnement et par la Commission de la capitale 
nationale pour les intersections donnant accès au parc de la Gatineau; 
   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Dominic 
Labrie, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le conseil octroie 
le contrat pour les services de signalisation routière pour diverses intersections 
donnant accès au parc de la Gatineau pour l’année 2023 à la compagnie 
Signalisation Prosign Québec inc. au taux horaire de 74,73 $, incluant les taxes.
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175-23 (suite) 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de facturer la Commission de la 

capitale nationale pour une partie des coûts pour l’année 2023. 
 

  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Le Maire Pierre Guénard demande le vote : 
 

POUR :   CONTRE : 
  –      Kimberly Chan –      Christopher Blais 

  –      Dominic Labrie  
  –      Cybèle Wilson  
   –      Enrico Valente 
   –      Pierre Guénard 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

 
176-23 

 
OCTROI D’UNE SUBVENTION À « ACRE » À MÊME L’EXCÉDENT NON 

AFFECTÉ SUITE À L’ACHAT D’UNE PROPRIÉTÉ DE 57 ACRES 
 

  ATTENDU QUE la communauté de Chelsea, par le biais de 
ACRE (Action Chelsea pour le respect de l’environnement) Land Trust, a 
procédé à l’achat de la forêt de 57 acres, soit le lot 3 030 384 au cadastre du 
Québec; 
 
  ATTENDU QUE les coûts liés à l’achat de cette propriété et les 
dépenses administratives associées sont des coûts supplémentaires pour cet 
achat; 
 
  ATTENDU QU'ACRE a fait une demande de subvention pour ce 
projet auprès de la Municipalité de Chelsea équivalente au montant de 
12 153,01 $ pour couvrir les frais administratifs; 
 
  ATTENDU QUE la subvention de la Municipalité sera 
remboursée à même l’excédent non affecté; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu que le conseil 
accorde la somme de 12 153,01 $ à ACRE pour les coûts liés à l’acquisition de 
cette propriété de 57 acres qui servira pour la communauté, soit le lot 3 030 384 
au cadastre du Québec. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser le paiement de cette 
subvention à même l’excédent non affecté ainsi qu’une affectation de 
12 153,01 $ du poste budgétaire 59-110-00-000 (Excédent non affecté) au 
poste budgétaire d’affectation 03-410-00-000 (Affectations excédent accumulé 
de fonctionnement non affecté). 
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176-23 (suite) 
 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-470-00-971 
(Subventions à d’autres organismes). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
177-23 

 
MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR 

L’ACHAT EN 2024 DE DIFFÉRENTS BACS POUR LA COLLECTE 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

   
  ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a reçu une proposition 
de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au 
nom d’autres organisations municipales intéressées, un document d’appel d’offres 
pour un achat regroupé de bacs roulants et de mini-bacs de cuisine pour la collecte 
des matières résiduelles, pour l’année 2024; 
 
  ATTENDU QUE l’article 14.7.1 du Code municipal : 
 

- permet à une municipalité (ou régie intermunicipale ou MRC) 
de conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but l’achat de 
matériel; 
 

- précise que les règles d'adjudication des contrats par une 
municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu du 
présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 
 

- précise que le présent processus contractuel est assujetti au 
« Règlement numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ 
pour ses ententes de regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ; 

 
  ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea désire participer à 
cet achat regroupé pour se procurer des bacs roulants verts et bleus de 360 
litres ainsi que des bacs roulants aérés bruns de 120 litres dans les quantités 
nécessaires pour satisfaire ses besoins; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Dominic 
Labrie, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu :  

 
QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si 
récité au long; 
 
QUE la Municipalité de Chelsea confie, à l’UMQ, le mandat de 
préparer, en son nom et celui des autres organisations municipales 
intéressées, un document d’appel d’offres visant à adjuger un 
contrat d’achat regroupé visant la fourniture de bacs roulants verts 
et bleus de 360 litres ainsi que des bacs roulants aérés bruns de 
120 litres nécessaires aux activités de la Municipalité pour l’année 
2024; 
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177-23 (suite) 
 
QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Municipalité de Chelsea s’engage à fournir à l’UMQ 
toutes les informations requises en remplissant la ou les fiches 
techniques d’inscription requises que lui transmettra l’UMQ et en 
retournant ce document à la date fixée. Aussi, bien que les 
besoins exprimés par la Municipalité (ou régie intermunicipale ou 
MRC) à ce stade-ci soient approximatifs, les quantités indiquées 
dans la fiche technique d’inscription doivent représenter le plus 
fidèlement possible les besoins réels anticipés de la Municipalité 
(ou régie intermunicipale ou MRC). En conformité avec le cadre 
législatif applicable aux regroupements d’achats de l’UMQ, cette 
dernière ne pourra donner suite à une modification des quantités 
que lorsque celle-ci constitue un accessoire au contrat et n’en 
change pas la nature;  
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité de Chelsea 
s’engage à respecter les termes de ce contrat comme si elle avait 
contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est 
adjugé; 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité de Chelsea 
s’engage à procéder à l’achat des produits qu’elle a inscrits à 
l’appel d’offres BAC-2024, selon quantités minimales déterminées 
et autres conditions contractuelles; 
 
QUE la Municipalité de Chelsea reconnaît que l’UMQ recevra, 
directement de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un 
pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des 
participants. Ce pourcentage est fixé à 2%; 
 
QU’UN  exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union 
des municipalités du Québec. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous documents 
donnant effet à la présente résolution. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
178-23 

 
EXEMPTION DU FONDS DE RESPONSABILITÉ DU BARREAU DU 

QUÉBEC 
 
  ATTENDU QUE tout membre du Barreau du Québec doit 
souscrire au Fonds d’assurance responsabilité professionnelle; 
 
  ATTENDU QU’UN membre du Barreau du Québec exerçant de 
façon exclusive pour un organisme municipal peut être exempté de souscrire 
au Fonds d’assurance responsabilité professionnelle si l’organisme se porte 
garant, prend fait et cause et répond financièrement des conséquences de toute 
erreur ou omission de cet avocat dans l’exercice de ses fonctions; 
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178-23 (suite) 
 
  ATTENDU QUE des avocats sont à l’emploi exclusif de la 
Municipalité de Chelsea; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu de déclarer que la 
Municipalité de Chelsea se porte garante, prend fait et cause et répond 
financièrement des conséquences de toutes erreur ou omission des avocats à 
son service exclusif dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
  IL EST ÉGALEMENT PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la 
Directrice générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont 
par la présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
179-23 

 
NOMINATION DES REPRÉSENTANTS AUTORISÉS DE LA MUNICIPALITÉ 

DE CHELSEA POUR « MON DOSSIER POUR LES ENTREPRISES »  
DE REVENU QUÉBEC  

 
  ATTENDU QUE le conseil doit autoriser Me Sheena Ngalle 
Miano, Directrice générale et greffière-trésorière et Madame Manon Proulx, 
Directrice des finances de la Municipalité de Chelsea, à devenir les 
représentants autorisés de la Municipalité pour Revenu Québec; 
 
  ATTENDU QUE Me Ngalle Miano et Madame Proulx soient 
autorisés à :  
 

- consulter le dossier de l’entreprise et agir au nom et pour le 
compte de la Municipalité de Chelsea, pour toutes les périodes 
et toutes les années d’impositions (passées, courante et 
futures), ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation 
avec Revenu Québec, en ce qui concerne tous les 
renseignements que cette dernière détient au sujet de la 
Municipalité pour l’application ou l’exécution des lois fiscales, 
de la Lois sur la taxe d’accise et de la Loi facilitant le paiement 
des pensions alimentaires, en communiquant avec elle par 
téléphone, en personne, par écrit ou au moyen des services en 
ligne; 

 
- effectuer l’inscription de la Municipalité de Chelsea aux fichiers 

de Revenu Québec; 
 
- signer une autorisation ou une procuration au nom et pour le 

compte de la Municipalité de Chelsea, y renoncer ou la 
révoquer, selon le cas; 

 
- consulter le dossier de l’entreprise et agir au nom et pour le 

compte de la Municipalité de Chelsea, conformément aux 
conditions d’utilisation de « Mon dossier pour les entreprises », 
que vous pouvez consulter sur le site de Revenu Québec et 
que vous pouvez accepter. 
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179-23 (suite) 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu que le conseil 
autorise Me Sheena Ngalle Miano et Madame Manon Proulx à devenir les 
représentants autorisés de la Municipalité de Chelsea pour Revenu Québec. 
   
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
180-23 

 
DÉMISSION DE MADAME CORINNE LEMAY-LAFONTAINE À TITRE  

D’AGENTE À L’INFORMATION ET AUX PERMIS  
 
  ATTENDU QUE le 24 mai 2023, la Municipalité recevait la lettre 

de démission de Madame Corinne Lemay-Lafontaine, effective le 9 juin 2023 
après plus de 7 ans de service à la Municipalité;   

 
  EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu d’accepter la 
démission de Madame Corinne Lemay-Lafontaine et de la remercier pour son 
travail et son dévouement au sein du service de l’urbanisme et du 
développement durable. 
   
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
181-23 

 
DÉMISSION DE MADAME MONIQUE CHARTRAND À TITRE DE 

RÉCEPTIONNISTE  
 
  ATTENDU QUE le 30 mai 2023, la Municipalité recevait la lettre 

de démission de madame Monique Chartrand, effective le 2 juin 2023 après 
près de 2 ans de service à la Municipalité;   

 
  EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Dominic 
Labrie, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu d’accepter la 
démission de Madame Monique Chartrand et de la remercier pour son travail 
et son dévouement au sein de la direction générale. 
   
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
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182-23 
 

MANDAT POUR OBTENIR LES SERVICES PROFESSIONNELS DE 
FIRMES DE CONSULTANTS EN RESSOURCES HUMAINES 

 
  ATTENDU QUE la Municipalité est consciente des défis auxquels 

fait face l’administration municipale tant au niveau de la dotation que de la 
rétention des employés; 

 
  ATTENDU QUE la Municipalité reconnait l’importance de 

conserver à son emploi une main d’œuvre expérimentée et motivée; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité désire se positionner comme un 

employeur de choix, afin d’attirer et de retenir les meilleurs talents; 
 

  ATTENDU QUE la Municipalité désire être à l’écoute de ses 
employés, avoir une idée globale de la charge de travail actuelle et de la 
nécessité éventuelle d’optimiser certains services;   
 
  ATTENDU QUE la Municipalité est consciente qu’une charge de 
travail élevée peut avoir un impact négatif sur les services aux citoyens et désire 
donc harmoniser le tout;   
 
  EN CONSÉQUENCE il est proposé par la conseillère Kimberly 
Chan, appuyé par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que la Municipalité 
mandate une firme externe recommandée par l’UMQ pour faire l’évaluation des 
grilles salariales des employés cadres et directeurs, cols blancs et bleus et 
pompiers. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE la Municipalité s’engage à 
retenir les services d’une firme externe pour faire une analyse organisationnelle 
de tous les services de la Municipalité et élaborer un plan d’action. 
   

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
* Le conseiller Enrico Valente quitte son siège, il est 20 h 20. 
 
 
183-23 

 
DÉROGATION MINEURE – MARGE LATÉRALE POUR UN ESCALIER ET 
MARGES LATÉRALE ET ARRIÈRE POUR UNE DALLE DE BÉTON – 205, 

CHEMIN D’OLD CHELSEA – DISTRICT ÉLECTORAL 2 
  
   ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le 
lot 2 635 591 au cadastre du Québec, propriété également connue comme étant 
le 205, chemin d’Old Chelsea, a présenté à la Municipalité de Chelsea une 
demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’un escalier 
donnant accès au sous-sol du bâtiment principal à 1,19 m de la ligne de 
propriété latérale, plutôt que 1,5 m, tel que stipulé au règlement de zonage 
numéro 1215-22; 
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183-23 (suite) 
 

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure a aussi pour 
effet de permettre une dalle de béton qui est située dans la cour arrière pour 
recevoir les conteneurs à déchets à 1,18 m de la ligne arrière de la propriété, 
plutôt que 1.5 m; 
 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors 
d’une réunion ordinaire le 3 mai 2023; 
 

ATTENDU QU’UN avis public, conformément à l’article 145.6 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, fut donné le 23 mai 2023, indiquant 
que la présente demande de dérogation mineure serait soumise au conseil 
municipal pour décision et à l’effet que le conseil recevra les commentaires de 
toute personne intéressée par cette demande; 

 
ATTENDU QU’UNE copie de cet avis public fut envoyée par 

courtoisie aux voisins concernés; 
 

   EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la par la conseillère 
Cybèle Wilson, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu que le 
préambule ci-haut soit et est partie intégrante de la présente résolution, et que 
le conseil accorde la demande de dérogation mineure sur le lot 2 635 591 au 
cadastre du Québec, propriété également connue comme le 205, chemin d’Old 
Chelsea, afin de permettre, alors que le règlement de zonage numéro 1215-22 
ne le permet pas : 
 

− la construction d’un escalier à 1,19 m de la ligne de propriété 
latéral, plutôt que 1,5 m ; 

 
− la construction d’une dalle de béton pour conteneurs à 

déchets à 1,18 m de la ligne de propriété arrière, plutôt que 
1,5 m; 

 
− conditionnellement à ce que des mesures de protection 

soient prises pour les arbres en bordure de la propriété. 
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Le conseiller Dominic Labrie propose de RETIRER « la construction d’une dalle 
de béton pour conteneurs à déchets à 1,18 m de la ligne de propriété arrière, 
plutôt que 1,5 m », de ne pas accorder la dérogation mineure pour cet élément 
en particulier, et  le Maire Pierre Guénard demande le vote : 
 

POUR :   CONTRE : 
  –      Kimberly Chan -- 

  –      Cybèle Wilson 
   –      Christopher Blais  
   –      Dominic Labrie 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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184-23 
 

DÉROGATION MINEURE – SUPERFICIE MAXIMALE D’UN LOGEMENT 
ADDITIONNEL – 63, CHEMIN DES POMMIERS – DISTRICT ÉLECTORAL 5 

  
   ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le 
lot 3 721 716 au cadastre du Québec, propriété également connue comme étant 
le 63, chemin des Pommiers, a présenté à la Municipalité de Chelsea une 
demande de dérogation mineure afin de permettre un logement additionnel 
d’une superficie de 102 mètres carrés, alors que le règlement de zonage 
numéro 1215-22 autorise une superficie maximale de 90 mètres carrés pour les 
logements additionnels; 
 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors 
d’une réunion ordinaire le 3 mai 2023; 
 

ATTENDU QU’UN avis public, conformément à l’article 145.6 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, fut donné le 23 mai 2023, indiquant 
que la présente demande de dérogation mineure serait soumise au conseil 
municipal pour décision et à l’effet que le conseil recevra les commentaires de 
toute personne intéressée par cette demande; 

 
ATTENDU QU’UNE copie de cet avis public fut envoyée par 

courtoisie aux voisins concernés; 
 

   EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Dominic 
Labrie, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu que le préambule ci-
haut soit et est partie intégrante de la présente résolution, et que le conseil 
accorde la demande de dérogation mineure sur le lot 3 721 716 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme le 63, chemin des Pommiers, afin 
de permettre un logement additionnel d’une superficie de 102 mètres carrés, 
alors que le règlement de zonage numéro 1215-22 autorise une superficie 
maximale de 90 mètres carrés pour les logements additionnels. 
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
185-23 

 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – 

RECONSTRUCTION DU BÂTIMENT INCENDIÉ ET DE LA TERRASSE –  
205, CHEMIN D’OLD CHELSEA – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

 
ATTENDU QUE le propriétaire du lot 2 635 591 au cadastre du 

Québec, propriété également connue comme étant le 205, chemin d’Old 
Chelsea, a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation 
d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale pour la reconstruction du 
bâtiment incendié et de la terrasse;  
 

ATTENDU QUE l’architecture et le gabarit de l’agrandissement, 
sont similaires au bâtiment avant l’incendie; 
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185-23 (suite) 
 

ATTENDU QUE les matériaux qui seront utilisés pour 
l’agrandissement sont les mêmes que pour la partie ayant un intérêt patrimonial 
qui a été conservée après l’incendie; 
 

ATTENDU QUE le nouveau bâtiment proposé est conforme aux 
critères du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  
 

ATTENDU QU’UNE dérogation mineure est requise pour 
l’escalier empiétant dans la marge latérale; 
 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce plan lors de sa réunion du 3 mai 2023;  
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu que le préambule 
ci-devant soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil 
approuve, en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale, un PIIA au 205, chemin d’Old 
Chelsea, pour la reconstruction du bâtiment incendié et de la terrasse, 
conditionnellement à l’accord de la dérogation mineure pour l’escalier empiétant 
dans la marge latérale, et conformément :  
 

− à la demande numéro 2023-20025;  
− aux plans d’architecture, préparés par l’architecte Pierre J. 

Tabet, datés du 20 avril 2023 et révisés le 23 avril 2023, 24 
pages; 

− au plan d’implantation, préparé par l’architecte Pierre J. 
Tabet, daté du 20 avril 2023 et révisé le 23 avril 2023, reçu 
le 27 avril 2023. 

−  
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 

générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Le conseiller Dominic Labrie propose d’ajouter le texte suivant et demande le 
vote : 
 

« conditionnellement aux recommandations émises par le comité 
consultatif d’urbanisme et de développement durable : 
 
− Que la demande de dérogation mineure pour l’escalier 

empiétant dans la marge latérale soit accordée par le 
conseil; 

− Que la toiture de la section qui sera reconstruire soit moins 
linéaire, il doit y avoir un jeu de toiture  avec différents 
niveaux d’hauteur et de matériaux; 

− Que la ventilation de la cuisinière soit dirigée vers le 
stationnement de l’église; 

− Que les conteneurs à déchets soient rangés dans un 
enclos. » 
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185-23 (suite) 
 

POUR :   CONTRE : 
  –      Kimberly Chan -- 

  –      Cybèle Wilson 
   –      Christopher Blais  
   –      Dominic Labrie 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
186-23 

 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – 
ENSEIGNE RATTACHÉE AU BÂTIMENT – 6, CHEMIN DOUGLAS – 

DISTRICT ÉLECTORAL 2 
 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 2 635 983 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 6, chemin Douglas, a 
présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne en polyuréthane extrudé avec contour en bois de 0,91 m X 2,44 m 
pour le commerce « Chelsea & Co, Microbrasserie »;  
 
  ATTENDU QUE l’enseigne sera illuminée par des lampes DEL à 
col de cygne; 
 

ATTENDU QUE l’enseigne proposée est conforme aux critères 
du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  
 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce plan lors de sa réunion du 3 mai 2023;  
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Christopher 
Blais, appuyé par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que le préambule ci-
devant soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil 
approuve, en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale, un PIIA au 6, chemin Douglas, 
pour l’installation d’une enseigne en polyuréthane extrudé avec contour en bois 
de 0,91 m X 2,44 m pour le commerce « Chelsea & Co, Microbrasserie », et 
conformément :  
 

− à la demande numéro 2023-20023;  
− au plan détaillant l’enseigne, préparé par Vincent Bélanger 

de Re-Bel Lettrage et Design, daté du 26 mars 2023 et reçu 
par courriel le 15 avril 2023; 

− à la perspective de l’enseigne reçue par courriel le 15 avril 
2023. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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* Le conseiller Enrico Valente reprend son siège, il est 20 h 37. 
 
 
187-23 

 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – 

AGRANDISSEMENT D’UNE TERRASSE – 238, CHEMIN D’OLD CHELSEA 
– DISTRICT ÉLECTORAL 2 

 
ATTENDU QUE le propriétaire du lot 2 635 552 au cadastre du 

Québec, propriété également connue comme étant le 238, chemin d’Old 
Chelsea, a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation 
d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale pour aménager une 
terrasse du côté du chemin Padden avec 29 places assises;  
 
  ATTENDU QUE les arbres existants seront conservés et que la 
terrasse sera délimitée par un garde-corps composé de câble de bateau; 
 

ATTENDU QUE la terrasse proposée est conforme aux critères 
du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  
 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce plan lors de sa réunion du 3 mai 2023;  
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le préambule ci-
devant soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil 
approuve, en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale, un PIIA au 238, chemin d’Old 
Chelsea pour aménager une terrasse du côté du chemin Padden avec 29 
places assises, et conformément :  
 

− à la demande numéro 2023-20022;  
 

− au plan d’implantation préparé par l’architecte Jean 
Damecour, daté du 14 avril 2023 et reçu par courriel le 
14 avril 2023. 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 

générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
 

POUR :   CONTRE : 
  –      Kimberly Chan –      Dominic Labrie 

  –      Enrico Valente  
   –      Cybèle Wilson 
   –      Christopher Blais  
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET 
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1267-23 ET AVIS DE MOTION 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – MODIFICATIONS, PRÉCISIONS ET 
AJOUTS DIVERS : TERMINOLOGIE, NORMES POUR LES 

CONSTRUCTIONS, ÉQUIPEMENTS ET USAGES ACCESSOIRES, 
EMPLACEMENT ET AMÉNAGEMENT D’AIRES DE STATIONNEMENT ET  

PROJETS INTÉGRÉS MIXTES 
 
La conseillère Cybèle Wilson présente et dépose le projet de règlement et 
donne avis de motion que lors d’une séance du conseil, le règlement intitulé, 
« Règlement numéro 1267-23 – Règlement modifiant certaines dispositions du 
règlement de zonage numéro 1215-22 – Modifications, précisions et ajouts 
divers : terminologie, normes pour les constructions, équipements et usages 
accessoires, emplacement et aménagement d’aires de stationnement et projets 
intégrés mixtes » sera présenté pour adoption. 
 
Le but de ce règlement est d’apporter des modifications, précisions et ajouts 
requis au règlement de zonage numéro 1215-22, afin de faciliter son 
application. Ceci permettra de : 
 

- clarifier certains termes à l’article 1.3.4 et d’en modifier d’autres pour 
refléter des modifications à des lois et règlements provinciaux; 

- clarifier, au chapitre 4, des termes, distances, empiètements dans les 
marges et aménagements pour les constructions, équipements et 
usages accessoires; 

- corriger, dans les tableaux du chapitre 4, les références aux articles du 
règlement; 

- permettre l’emplacement des aires de stationnement des habitations 
multifamiliales dans les cours arrière; 

- retirer l’exigence que 25% de l’aire de stationnement soit composée de 
matériaux perméables, puisque les matériaux imperméables sont 
maintenant interdits; 

- préciser à l’article 7.1.1, que celui-ci est applicable aux trottoirs privés; 
- préciser la composition d’un bâtiment mixte dans un projet intégré mixte. 

 
 
 
 
_____________________________ 
Cybèle Wilson 
 
 
188-23 

 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1267-23 – 
RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – MODIFICATIONS, PRÉCISIONS ET 
AJOUTS DIVERS : TERMINOLOGIE, NORMES POUR LES 

CONSTRUCTIONS, ÉQUIPEMENTS ET USAGES ACCESSOIRES, 
EMPLACEMENT ET AMÉNAGEMENT D’AIRES DE STATIONNEMENT ET 

PROJETS INTÉGRÉS MIXTES 
 

   ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté un 
règlement de zonage portant le numéro 1215-22 le 4 octobre 2022 et est entré 
en vigueur le 29 novembre 2022; 
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188-23 (suite) 
 
   ATTENDU QUE depuis l’entrée en vigueur du règlement de zonage 
et son application, les agents aux permis se sont aperçu des modifications, 
précisions et ajouts divers étaient requis afin de clarifier et faciliter l’application du 
règlement;  
 
   ATTENDU QUE certaines modifications et précisions sont requises 
afin de refléter des modifications apportées à des lois et règlements provinciaux;  
 
   ATTENDU QUE le terme kiosque de jardin était absent de la 
terminologie et qu’il y a lieu de le remplacer, partout dans le règlement par le terme 
pavillon de jardin défini au règlement; 
 
   ATTENDU QUE le règlement ne prévoyait pas l’empiètement des 
appareils mécaniques dans les marges inférieures à 4,5 mètres, alors qu’il s’agit 
d’une réalité sur les terrains desservis au centre-village; 
 
   ATTENDU QUE le règlement ne prévoyait pas le surplomb des 
corniches pour les constructions secondaires et qu’il n’était pas précisé que la 
nécessité d’un écran opaque s’applique uniquement pour les constructions 
accessoires construites à 1;5 mètres de l’emprise d’un chemin; 
 
   ATTENDU QU’IL y a lieu d’autoriser les aires de stationnement dans 
les cours arrière des habitations multifamiliales; 
 
   ATTENDU QU’IL y a lieu de préciser la composition d’un bâtiment 
mixte dans un projet intégré mixte; 
 
   ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme et de 
développement durable a émis une recommandation lors de sa réunion ordinaire 
du 3 mai 2023; 
 
   ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment 
été donné lors de la session du conseil tenue le 6 juin 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu que le « Premier 
projet de règlement numéro 1267-23 – Règlement modifiant certaines 
dispositions du règlement de zonage numéro 1215-22 – Modifications, 
précisions et ajouts divers : terminologie, normes pour les constructions, 
équipements et usages accessoires, emplacement et aménagement d’aires de 
stationnement et projets intégrés mixtes », soit et est par la présente adopté. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le conseil déterminera la 
date, l’heure et le lieu de l’assemblée de consultation tel que prévue par la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
  QU’IL soit et est par la présente soumis à la procédure d’adoption 
prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
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189-23 
 

ACCEPTATION PROVISOIRE DU PROJET DOMICILIAIRE DOMAINE 
BOISÉ CHELSEA COUNTRY ESTATES PHASE III – AUTORISATION DE 
SIGNATURE - CESSION DU LOT 6 417 354, DU LOT 6 434 726 (CHEMIN 
DUNMOR), DU LOT 6 434 774 (CHEMIN PEERLESS), DU LOT 6 434 725 

(PARC ET CHEMIN D’URGENCE) ET SERVITUDES 
 

  ATTENDU QUE par la résolution numéro 124-20 adoptée par le 
conseil lors d’une séance tenue le 7 avril 2020, le conseil autorisait la signature du 
protocole d’entente à intervenir entre la Municipalité de Chelsea et Trevor Dunlop, 
Sandy Dunlop, Melissa-Kim Money, Matthew Smith et Christopher Morrison; 
  

ATTENDU QUE suite à la signature du protocole d’entente du 8 mai 
2021, le promoteur était autorisé à entreprendre les travaux de construction des 
chemins; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une inspection 

provisoire partielle des travaux en date du 16 décembre 2021 conjointement avec 
la firme de services professionnels attitrée au projet, QDI; 

 
ATTENDU QUE le 16 février 2022, la Municipalité recevait une lettre 

d’attestation de conformité partielle des travaux de la part de M. Maxime Marenger, 
ingénieur, et ce, selon les exigences du règlement numéro 949-15; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une deuxième 
inspection provisoire des travaux en date du 15 novembre 2022 conjointement avec 
la firme de services professionnels attitrée au projet, QDI; 
 
  ATTENDU QUE le 20 avril 2023, la Municipalité recevait une lettre 
de recommandation de libération de garantie de la part de M. Olivier Maître, 
ingénieur, et ce, selon les exigences du règlement numéro 949-15; 

       
ATTENDU QUE l’entrepreneur responsable des travaux, Matthew 

Smith de Mapleridge Homes, devra corriger les déficiences indiquées sur la liste de 
déficiences reçue de QDI et datée du 15 novembre 2022 et que ces corrections 
devront être apportées d’ici l’inspection finale des travaux; 
 

ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures recommande de procéder à la cession des lots mentionnés en titre 
à la Municipalité selon les exigences du règlement 949-15 tel que décrit par le projet 
de lotissement préparé par M. Jacques Bérubé (Dossier : I6-JB2213 Minute : 
8282); 
 

ATTENDU QUE le promoteur devra fournir une description 
technique des servitudes de drainage et d’entretien requises au sein du projet et 
ce, tel que convenu avec le Service des travaux publics et des infrastructures et la 
firme de services professionnels attitrée au projet, QDI, selon les exigences du 
règlement numéro 949-15, du protocole d’entente et des plans des services 
municipaux; 
 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Christopher 
Blais, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu que le conseil, sur 
recommandation de M. Frédéric Rioux, Directeur du Service des travaux publics 
et des infrastructures, autorise l’acceptation provisoire du projet domiciliaire 
Domaine Boisé Chelsea Country Estates Phase III constituant l’emprise du 
chemin Dunmor (lot 6 434 726 et 6 417 354), du chemin Peerless (lot 
6 434 774) du parc incluant un chemin d’urgence (lot 6 434 725) et 
l’établissement de toutes les servitudes requises au projet.
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189-23 (suite) 
 

  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le conseil mandate 
Me Catherine Fraser, Notaire, à préparer tous les documents nécessaires à la 
cession des chemins et autres immeubles ci-avant mentionnés et 
l’établissement des servitudes requises.  

 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 

générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
190-23 

 
LEVÉE DE LA SESSION 

 
  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Cybèle Wilson, appuyé par 
la conseillère Kimberly Chan et résolu que cette session ordinaire soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
_______________________________ ____________________________ 
Sheena Ngalle Miano    Pierre Guénard 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 



5)) DÉPÔT DE DOCUMENTS /
TABLING OF DOCUMENTS 











Ghèque Date Fournisseur 

29461 2023-05-04 MÉLANIE LACROIX 

29462 2023-05-04 MIRABELEAU 

29463 2023-05-04 MIRO MUL Tl SERVICES INC 

29464 2023-05-04 MRC des Collines de !'Outaouais 

Liste des paiements du 03-05-2023 au 07-06-2023 

Liste des chèques 

Facture 

01608323 

H20 MAI 2023 

2682 

S-8081

Description 

Essence 

Essence 

Essence 

Essence 

Diesel 540.8L \ Diesel 

Diesel 

Diesel 

Diesel 

Remboursement - Achat de Profondimètre \ Biens durables - Machinerie, outillage & équip 

Livraison d'eau - Réseau d'eau potable \ Livraison d'eau - Réseau d'eau potable 

Location Structures gonflables Chelsea en fête \ Location Structures gonflables - Chelsea 
en fête 

2023-000111 License radio portatif et mobile + bases\ Communication autres - pagettes, radio, etc. 
------------------- - -------------

29465 2023-05-04 Municipalite de la Peche . 

29466 2023-05-04 NADEAU ET ASSOCIÉES, cabinet juridique inc. 

29467 2023-05-04 NOMADES DU PARC 

29468 2023-05-04 Nova Marketing 

29469 2023-05-04 PCC - PURCLIMAT CONTROLES 

29470 2023-05-04 PIECES D'AUTOS M & JEAN-GUY ANDRE L TEE 

29471 2023-05-04 Pièces de camions JMC 

29472 2023-05-04 Pompaction inc. 

29473 2023-05-04 Portes lnterprovincial Inc. 

2023-000061 

26135 

1001 

303203 

SER-101-520 

12618 

12695 

11263 

15365 

ENTRAIDE MUNICIPALE - \ ENTRAIDE MUNICIPALE -  

Arpentage \ Arpentage -

Services - vélos - Chelsea en fête \ Services - Vélo - Chelsea en fête 

Location d'équipements DJ - Chelsea en fête \ Location d'équipements DJ - Chelsea en 
fête 

Appel de service - Centre Meredith - Problème controleur salle électrique\ Centre Meredith 
- Problème controleur salle électrique

FEU014 - Filtres divers\ Ent. et réparation - Véhicules pièces mécaniques 

FEU014; Filttre \ Ent. et réparation - Véhicules pièces mécaniques 

CAM137; Filtres divers\ Ent. et réparation véhicules - Pièces mécaniques 

Adhesif pare-brise + silicone \ Pieces et accessoires - autres 

061838 CAM123; lumière\ Ent. et réparation véhicules - Pièces mécaniques 

061723 CAM 131; Pièce mécanique \ Ent. et réparation véhicules - Pièces mécaniques 

POMPA-FV1385 Appel d'urgence - Location de 2 pompes\ Poste de pompage Padden 

Prise d'eau brute 

30036 

Assurances 

Assurances 

Appel de service - Panneau du bas garage - Caserne 2 \ Appel de service - Panneau du 
bas garage - Caserne 2 

Inclure: 0 Chèques annulés 0 Chèques 

@Traitements de crédit 

0 Dépôts annulés 

0 Dépôts 

0 Débit direct annulé 

0 Débit direct 

Du : 2023-05-03 

Au : 2023-06-07 

Poste Montant 

02-390-01-631 389.91 $ 

02-490-01-631 4.23 $ 

02-610-01-631 6.06$ 

02-470-01-631 6.69$ 

02-220-02-631 28.25 $ 

02-320-02-631 351.19$ 

02-330-02-631 375.40 $ 

02-390-02-631 47.50 $ 

02-4 70-00-725 126.87 $ 

02-412-30-444 12 589.76 $ 

02-701-70-519 727.65 $ 

02-220-01-339 3 249.90 $ 

02-220-00-442 3 532.10 $ 

02-320-00-411 1 724.63 $ 

02-701-70-447 2 542.82 $ 

02-701-70-519 1_425.69 $ 

02-701-27-522 2 635.17 $ 

02-220-03-525 39.54 $ 

02-220-03-525 11.11 $ 

02-330-03-525 92.10 $ 

02-330-00-649 53.15 $ 

02-330-03-525 454.15 $ 

02-330-03-525 5.81 $ 

02-415-30-516 1 037.07 $ 

02-413-30-516 2 775.50 $ 

02-415-30-516 64.06 $ 

02-413-30-516 202.82 $ 

02-220-00-522 1 523.42 $ 

Total 

126.87 $ 

12 589.76 $ 

727.65 $ 

3 249.90 $

3 532.10 $

1 724.63 $

2 542.82 $ 

1 425.69 $ 

2 635.17$ 

195.90 $ 

459.96 $ 

4 079.45 $ 

1 670.59 $ 
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Chèque Date Fournisseur 

29547 2023-05-12 Ville de Gatineau 

29548 2023-05-12 X-ARBRE, abattage et émondage 

29549 2023-05-17 2963-2072 Quebec Inc. 

29550 2023-05-17 4036409 Canada Inc Gestion Danis & Frères 

29551 2023-05-17 9206-9467 QUEBEC INC (SEPTIK ALLEN) 

Liste des paiements du 03-05-2023 au 07-06-2023 

Liste des chèques 

Facture 

16922 

78161 

194242 

JUIN 2023 

10198 

JUIN 2023 

Description 

Usine EU - Vidange de fosse - 1x/seinaine - Boues septiques (Avril-Sept)\ Vidange des 
boues (avril à septembre) 

Quote-part - site cook 2022 \ Quote-part site Cook, Gatineau 

Abattage d'un arbre dangereux au parc Juniper \ Abattage d'un arbre dangereux au parc 
Juniper 

Contrat collecte matières résiduelles - Janvier à juillet 2023 \ Contrat collecte ordures -
Janvier à juillet 2023 

Contrat collecte recyclage - Janvier à juillet 2023 

Contrat collecte compostage - Janvier à juillet 2023 

Contrat collecte ecombrants - Janvier à juillet 2023 

Dépot de branches \ Disposition de matériaux secs 

Contrat déneigement secteur Hollow Glen 2022-2023/Fév. à nov. 2023 \ Contrat 
déneigement secteur Hollow Glen/Déc. & janvier 

29552 2023-05-17 ANNIE JEAN 7 DRAKON 23 Remboursement TPAV \ Taxes perçues d'avance 
---------------- - - ----------- - - - ----------

29553 2023-05-17 B and T Macfarlane Ottawa Limited 485621 BALAI KUBOTA; Pièces mécaniques\ Ent. et réparation véhicules - Pièces mécaniques 

29554 2023-05-17 Beacon Lite Ltd. 

29555 2023-05-17 Bionest 

29556 2023-05-17 BMR QUINCAILLERIE TOURAINE 

29557 2023-05-17 CAPITAL CONTROL & INSTRUMENTATION INC 

29558 2023-05-17 Cima 

29559 2023-05-17 Construction DJL, Agence Wakefield 

29560 2023-05-17 DHC Avocats 

29561 2023-05-17 Gascon Service Septique 

29562 2023-05-17 GOLIAX 

485826 KUBOTA; pièces mécaniques\ Ent. et réparation véhicules - pièces mécaniques 

485622 KUBOTA; Pièces mécaniques\ Ent. et réparation véhicules - pièces méca·niques 

IN23-1181 Achat de numéros civiques \ Pièces et accessoires autres -

IN23-1180 Achat de numéros civiques\ Pièces et accessoires autres -

SV365902 Entretien système UV (16 ch. des LUPINS)\ Contrat entretien Bionest et autres 

2365623 Pièces quincaillerie pour reservoir calcium \ Pieces et accessoires - autres 

0292970 Boulon \ Articles de quincaillerie 

87018 Télécommunication usine - Avril 2023 \Communication - Téléphonie 

22305291A Solde P.O. 7249/Serv. prof. ingén. réfection ch. de la Rivière\ Solde P.O. 7249/Serv. prof. 
ch. Rivière/ REG1051-18.18 

22305291B 

18018999 

194479 

59957 

11168 

Avenant 409 et 411 / Plans & devis réfection ch. de la Rivière \ Avenant 411 / Demande 
approbation MELCC ch. Rivière 

20 tonnes asphalte - Été \ 20 tonnes asphalte 

Frais juridiques - période se terminant le 30 avril 2023 \ Honoraires prof. - services 
juridiques 

Vidanger drains de plancher annuellement (3 casernes)\ Vidanger drains de plancher 
annuellement (3 casernes) 

Ponceau #36 - Panneaux au plan de signalisation \ Ponceau #36 - Panneaux au plan de 
signalisation 

Inclure: 0 Chèques annulés 0 Chèques 

@Traitements de crédit 

@ Dépôts annulés 

@ Dépôts 

@ Débit direct annulé 

@ Débit direct 

Du : 2023-05-03 

Au : 2023-06-07 

Poste Montant 

02-415-30-522 1 396.74 $ 

02-451-20-959 4 399.25 $ 

02-701-50-522 2 299.50 $ 

02-451-10-446 22 583.96 $ 

02-45.2-10-446 18 587.63 $ 

02-452-35-446 20 695.50 $ 

02-452-90-446 2 509.33 $ 

02-453-00-446 74.73 $ 

02-330-00-443 10 124.42 $ 

55�161-00-000 817.49 $ 

02-390-03-525 351.55 $ 

02-320-03-525 11.00 $ 

02-320-03-525 323.21 $ 

02-355-00-649 82.78 $ 

02-355-00-649 41.39 $ 

02-470-00-459 319.19 $ 

02-320-00-649 18.27 $ 

02-320-00-641 22.77 $ 

02-412-30-331 396.69 $ 

23-040-00-721 2 966.36 $ 

23-040-00-721 5 879.25 $ 

02-320-00-625 1 493.05 $ 

02-150-00-412 1 076.80 $ 

02-220-00-522 3 041.09 $ 

23-040-50-721 2 062.93 $ 

Total 

4 399.25 $ 

2 299.50 $ 

64 376.42 $ 

74.73 $ 

10 124.42 $ 

817.49 $ 

685.76 $ 

124.17$ 

319.19 $ 

41.04 $ 

396.69 $ 

8 845.61 $ 

1 493.05 $ 

1 076.80 $ 

3 041.09 $ 

2 062.93 $ 
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Liste des paiements du 03-05-2023 au 07-06-2023 

Liste des chèques 

Chèque Date Fournisseur Facture Description Poste Montant Total 

29563 2023-05-17 GROUPE CLR/EXEL RADIO EXL07352 CHANGER EMPLACEMENT MICRO ET CLAVIER 131 \ CHANGER EMPLACEMENT 02-220-01-339 181.09 $ 181.09$ 
MICRO ET CLAVIER 131 

29564 2023-05-17 INTER OUTAOUAIS 310844G AM127; Filtre\ Ent. et réparation véhicules - pièces mécaniques 02-320-03-525 7.43 $ 90.56 $ 

310483G BALAIM; Filtre\ Ent. et réparation véhicules - pièces mécaniques 02-320-03-525 83.13 $ 

29565 2023-05-17 Jeff Casselman Excavation 1746 Transport granulats Hydro-Québec (Chemin Carman)\ Transport granulats Hydro-Québec 02-320-00-516 17 548.11 $ 17 548.11 $ 
(Chemin Carman) 

29566 2023-05-17 LES DEVELOPPEMENTS RUISSEAU CHELSEA JUIN 2023 Loyer location bureau loisirs \ Location bureau loisirs 02-701-10--511 919.80 $ 919.80 $ 
INC. 

29567 2023-05-17 LES ENTRETIENS ST-AMOUR 258 Remplacement réception (119 heures)\ Autres services 02-130--00-499 4 378.25 $ 4 378.25 $ 

29568 2023-05-17 LOW DOWN TO HULL AND BACK NEWS 26846 Demi-page LowDown plan stratégique\ Demi-page LowDown plan stratégique 02-141-00-341 563.38 $ 563.38 $ 

29569 2023-05-17 Materiaux de Construction Beausoleil Ltee 704896 Caisse de rangement pour garage\ Pieces et accessoires - autres 02-320-00-649 10.31 $ 10.31 $ 

29570 2023-05-17 MAZOUT G. BELANGER INC. 01614017 Essence 1765.5L \ Essence 02-220-01-631 170.50 $ 5 544.36 $ 

Essence 02-320-01-631 529.73 $ 

Essence 02-330-01-631 830.71 $ 

Essence 02-390-01-631 1 264.73 $ 

Essence 02-490-01-631 13.72 $ 

Essence 02-610--01-631 19.68 $ 

Essence 02-470--01-631 21.70 $ 

01614016 Diesel 1969. 7L \ Diesel 02-220-02-631 94.90 $ 

Diesel 02-320-02-631 1 178.99 $ 

Diesel 02-330-02-631 1 260.26 $ 

Diesel 02-390-02-631 159.44 $ 

29571 2023-05-17 MEDIAS TRANSCONTINENTALE S.E.N.C. - SEAO 2791538 Publication SEAO - AO service professionnel génératrices \ Machinerie, outillage & équip. 23-030-00-725 367.17 $ 367.17 $ 
Sécurité publique 

29572 2023-05-17 MINISTRE DES FINANCES DU QUEBEC OPAJR 2023 Réinscription examen OPA\ Associations et abonnements 02-413-30-494 125.00 $ 125.00 $ 

29573 2023-05-17 MORIN RELATIONS PUBLIQUES F-1065 Rencontre publique - Plan Stratégique\ Services techniques - Communications et 02-141-00-459 1 379.70 $ 1 379.70 $ 
marketing 

29574 2023-05-17 PIÈCE COURCHESNE 932-757541 Ensemble de réparation de pneus pour garage\ Pieces et accessoires - autres 02-320-00-649 8.91 $ 8.91 $ 

29575 2023-05-17 Portes lnterprovincial Inc. 30054 Ajustement porte et barrure - Centre Meredith \ Entretien Réparation - Bâtiments et terrains 02-701-27-522 509.51 $ 509.51 $ 

29576 2023-05-17 RONA QUINCAILLERIE CHELSEA - 7165196 201174778 réparateur boyau, raccord, rondelle\ Articles de quincaillerie 02-320-00-641 47.31 $ 47.31 $ 
CANADA INC 

29577 2023-05-17 SEL WINDSOR L TEE 5300622863 Safe-T-Salt \ Produits chimiques 02-330-00-635 4 986.58$ 4 986.58 $ 

29578 2023-05-17 Spca de L'Outaouais JUIN 2023 Contrat pour contrôle animalier 2023 \ Contrat pour contrôle animalier 2023 02-290-05-459 2 713.31 $ 2 713.31 $ 

Inclure: 0 Chèques annulés 0 Chèques 0 Dépôts annulés 0 Débit direct annulé Du : 2023-05-03 Page 15 sur 28 

@Traitements de crédit 0 Dépôts 0 Débit direct Au : 2023-06-07 Imprimé le 7 juin 2023 par Laura Rendle Hobbs 







Chèque Date Fournisseur 

29606 2023-05-26 Les Arts Et la Ville 

29607 2023-05-26 LES SERVICES EXP INC. 

29608 2023-05-26 LIBRAIRIE DU SOLEIL 

29609 2023-05-26 LIBRAIRIE ROSE-MARIE 

29610 2023-05-26 LIBRARY OUTFITTERS 

29611 2023-05-26 LOCABEC 

29612 2023-05-26 Loisir Sport Outaouais 

29613 2023-05-26 MEDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C. 

Liste des paiements du 03-05-2023 au 07-06-2023 

Liste des chèques 

Facture 

ADH23-030 

729888A 

729888B 

729888C 

729894 

P1787277 

P1787282 

P1787280 

64065 

64064 

10363 

1683 

132860 

4473 

Description 

Abonnement 2023 \ Abonnement 2023 

Hon. prof. pour divers travaux d'aménagement du sentier communautaire\ Hon. prof. pour 
divers travaux d'aménagement du sentier comm 

Avenants 3 (rév01 ), 4 et 5 - Hon. supp. aménagement Voie Verte Chelsea\ Avenant 5 -
Volet environnement ponceau #36 
Avenants 6, 7, 8, 9 et 10 - Hon. prof. aménagement sentier WC\ Avenant 7 - Étude 
écologique & demande CA talus Hudson 
Avenants 3 (rév01 ), 4 et 5 - Hon. supp. aménagement Voie Verte Chelsea\ Avenant 3 
(rév01) - Travaux électriques traverse Rte 105 

Livres fr \ Livres fr 

Livres - LIQ-2055916 \ Biens durables autres - Livres, CD, DVD, etc. 

Livres fr \ Livres fr 

Livre fr num \ Livre fr num 

Livre fr num \ Livre fr num 

rayonnages sur roue \ Rayonnages sur roues 

TPS intrants RT0001 

Biens durables • ameublement, équip. de bureau 

TVQ exigible TQ0001 

TVQ intrants TQ0001 

Biens durables - ameublement, équip. de bureau 

Location de toilettes portatives Chelsea en fête \ Location de toilettes portatives - Chelsea 
en fête 

Abonnement loisirs sport outaouais 2023 \ Abonnement loisirs sport outaouais 2023 

Publication constructo • Contrat collecte matières residuelles \ Publicité et information -
journaux et revues 

Publicité et information - journaux et revues 

29614 2023-05-26 MEDIAS TRANSCONTINENTALE S.E.N.C. - SEAO 2791538 CORRIC: Publication SEAO - Appel d'offre service prof. génératrice\ Machinerie, outillage & équip. 

29615 2023-05-26 MÉLANIE LACROIX 

29616 2023-05-26 MICRORAMA INFORMATIQUE INC 

Inclure: 0 Chèques annulés 0 Chèques 
@Traitements de crédit 

2775442 

Sécurité publique 

Publication AO sur SEAO/ MG20, niveleuse et boue usine \ Publicité et information -
journaux et revues 

Véhicules - Transport 

Journaux et revues 

Articles mai/23 

756671 

0 Dépôts annulés 
0 Dépôts 

Artciles de bureau (sacs ziploc, souris, organisateur de bureau, chemises)\ Fournitures de 
bureau, imprimés et livres 

licence adobe pro  \ Licence Adobe pro  

0 Débit direct annulé 
0 Débit direct 

Du : 2023-05-03 
Au : 2023-06-07 

Poste Montant Total 

02-702-90-494 220.00 $ 220.00 $ 

23-040-50-721 10 807.65 $ 25 262.37 $ 

23-040-50-721 1 460.07 $ 

23-040-50-721 4 825.79 $ 

23-040-50-721 8 168.86 $ 

02-702-30-729 494.48 $ 889.89 $ 

02-702-30-729 380.52 $ 

02-702-30-729 14.89 $ 

02-702-30-729 193.91 $ 387.17 $ 

02-702-30-729 193.26 $ 

02-702-30-726 6 610.50 $ 6 610.50 $ 

54-134-92-000 -468.00 $ 

02-702-30-726 468.00 $ 

55-133-92-000 -583.54 $ 

54-135-92-000 291.77 $ 

02-702-30-726 291.77 $ 

02-701-70-519 482.90 $ 482.90 $ 

02-701-10-494 415.06 $ 415.06 $ 

02-451-10-341 220.92 $ 441.85 $ 

02-452-10-341 . 220.93 $ 

23-030-00-725 293.89 $ 367.17 $ 

02-320-00-341 7.17 $ 

23-040-00-724 9.68 $ 

02-415-30-341 56.43 $ 

02-470-00-670 141.36 $ 141.36 $ 

02-610-00-494 333.43 $ 4 702.48 $ 
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Poste comptable Descrption poste comptable Date Description Augmentation Diminution

01-234-26-003 2023-05-16 Modifier poste revenu pour signaleurs CCN 33 750.00 $

01-381-29-030 2023-05-16 Modifier poste revenu pour signaleurs CCN 33 750.00 $

02-701-50-419 2023-05-16 Organisation Chelsea en Fête 7 000.00 $

02-701-70-447 2023-05-16 Organisation Chelsea en Fête 7 000.00 $

02-320-00-610 2023-05-17 Riobec - Facture 360800 15.81 $

02-320-00-610 2023-05-17 Riobec - facture 360799 219.13 $

02-320-00-650 2023-05-17 Riobec - facture 360799 109.56 $

02-320-00-650 2023-05-17 Riobec - Facture 360800 7.90 $

02-330-00-650 2023-05-17 Riobec - Facture 360800 7.91 $

02-330-00-650 2023-05-17 Riobec - facture 360799 109.57 $

Poste comptable Descrption poste comptable Date Description Augmentation Diminution

02-141-00-419 2023-05-09 Transfert vers nouvau poste budgétaire 14 000.00 $

02-141-00-459 2023-05-09 Transfert vers nouvau poste budgétaire 26 000.00 $

02-141-01-459 2023-05-09 Transfert vers nouvau poste budgétaire 12 000.00 $

02-141-00-459 2023-05-17 Transfert vers nouveau poste 13 700.00 $

02-141-01-459 2023-05-17 Transfert vers nouveau poste 13 700.00 $

02-320-00-725 2023-05-23 Sacnneur de véhicules pour garage municipal 3 600.00 $

02-701-50-725 2023-05-23 Sacnneur de véhicules pour garage municipal 3 600.00 $

02-701-20-335 2023-05-23 Remboursement soldes Hors-Budget 12.50 $

02-701-27-639 2023-05-23 Remboursement soldes Hors-Budget 270.60 $

02-701-30-526 2023-05-23 Remboursement soldes Hors-Budget 418.63 $

02-701-50-335 2023-05-23 Remboursement soldes Hors-Budget 72.16 $

02-701-50-516 2023-05-23 Remboursement soldes Hors-Budget 773.89 $

02-320-00-411 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 27 235.45 $

02-320-00-516 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 25 052.68 $

02-330-00-610 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 1 001.01 $

02-330-00-643 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 322.31 $

02-451-10-725 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 187.54 $

02-452-10-516 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 671.91 $

02-412-30-335 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 183.37 $

02-413-30-519 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 0.98 $

02-413-30-649 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 184.35 $

02-415-30-516 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 479.45 $

02-415-30-522 2023-05-23 Remboursement postes Hors-Budget 479.45 $

23-040-00-721 2023-05-25 Transf. entre s-projets du 7 au 25 REG 1051-18-VVC 16 325.00 $

23-040-50-721 2023-05-25 Transf. entre s-projets du 7 au 25 REG 1051-18-VVC 16 325.00 $

02-141-00-141 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 783.00 $

02-141-00-149 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 783.00 $

02-320-00-141 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 350.00 $

02-320-00-149 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 350.00 $

02-330-00-141 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 760.00 $

02-330-00-149 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 760.00 $

02-610-00-141 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 30.00 $

02-610-00-145 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 30.00 $

02-701-10-141 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 200.00 $

02-701-10-149 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 200.00 $

02-702-30-141 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 3 500.00 $

02-702-30-142 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 2 000.00 $

02-702-30-149 2023-05-25 Ajustements salariale libération syndicale 1 500.00 $

02-702-90-345 2023-05-25 Contrat LaFab pour jeudis musicaux 1 000.00 $

02-702-90-499 2023-05-25 Contrat LaFab pour jeudis musicaux 1 560.00 $

02-702-90-610 2023-05-25 Contrat LaFab pour jeudis musicaux 60.00 $

02-702-90-639 2023-05-25 Contrat LaFab pour jeudis musicaux 500.00 $

02-320-00-521 2023-05-26 Pavage du chemin Nordik 25 000.00 $

02-320-00-621 2023-05-26 Pavage du chemin Nordik 11 000.00 $

02-320-02-649 2023-05-26 Pavage du chemin Nordik 14 000.00 $

02-701-20-345 2023-05-26 Contrat LaFab Jeudis musicaux 1 000.00 $

02-702-90-345 2023-05-26 Contrat LaFab Jeudis musicaux 177.00 $

02-702-90-499 2023-05-26 Contrat LaFab Jeudis musicaux 1 177.00 $

02-141-00-347 2023-05-29 Transfert communications 150.00 $

02-141-01-459 2023-05-29 Transfert communications 150.00 $

REVENUS SUPPLÉMENTAIRES / AFFECTATIONS

Poste comptable Descrption poste comptable Date Description Augmentation Augmentation

01-234-47-000 2023-05-11 Collecte matières résiduelles-Mars (2) et avril 23 468.51 $

01-234-48-000 2023-05-11 Collecte matières résiduelles-Mars (2) et avril 23 667.98 $

02-451-10-446 2023-05-11 Collecte matières résiduelles-Mars (2) et avril 23 468.51 $

02-452-10-446 2023-05-11 Collecte matières résiduelles-Mars (2) et avril 23 667.98 $

02-470-01-971 2023-05-11 Fonds vert - Projet SAFE Chelsea 1 860.00 $

03-510-10-002 2023-05-11 Fonds vert - Projet SAFE Chelsea 1 860.00 $

23-040-00-729 2023-05-24 Ajout fonds 23-040-00-729 pour roulotte REG1253-23 570.00 $

23-510-00-000 2023-05-24 Ajout fonds 23-040-00-729 pour roulotte REG1253-23 570.00 $

AMENDEMENTS BUDGÉTAIRES

MAI 2023

TRANSFERTS BUDGÉTAIRES

RECLASSIFICATIONS DES POSTES



23-040-00-721 2023-05-24 Ajout fonds 23-040-00-721 ch. Rivière REG 1173-20 2 700 000.00 $

23-510-00-000 2023-05-24 Ajout fonds 23-040-00-721 ch. Rivière REG 1173-20 2 700 000.00 $

01-234-47-000 2023-05-26 Collecte matières résiduelles commerces - Avril 23 211.29 $

01-234-48-000 2023-05-26 Collecte matières résiduelles commerces - Avril 23 320.21 $

02-451-10-446 2023-05-26 Collecte matières résiduelles commerces - Avril 23 211.29 $

02-452-10-446 2023-05-26 Collecte matières résiduelles commerces - Avril 23 320.21 $

01-000-00-000 Revenus 02-340-00-000 Transport - éclairage des rues

01-279-00-000 Autres revenus - autres 02-390-00-000 Transport - Autres

01-381-00-000 Autres transferts - fonctonnement 02-412-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, approvisionnement et traitement de l'eau potable

02-000-00-000 Charges 02-413-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, réseau de distribution de l'eau potable

02-110-00-000 Conseil 02-414-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, traitement des eaux usées

02-120-00-000 Greffe et application de la loi 02-415-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, réseau d'égoût

02-130-00-000 Gestion financièere et administrative 02-451-00-000 Hygiène de milieu - déchets domestiques et assimilés

02-141-00-000 Communications 02-490-00-000 Hygièene de milieu - autres

02-160-00-000 Gestion du personnel 02-610-00-000 Santé & bien être - aménagement, urbanisme et zonage

02-220-00-000 Sécurité incendie 02-631-00-000 Santé & bien être - biens patrimoniaux

02-320-00-000 Transport - voirie municipale 02-701-00-000 Loisirs & culture - activités récréatives

02-330-00-000 Transport - enlèevement de la neige 02-702-00-000 Loisirs & culture - activités culturelles

23-000-00-000 Investissement 03-110-00-000 Financement à long term des activités de fonctionnement

23-020-00-000 Administration générale 03-310-00-000 Affectation - activités d'investissement

23-030-00-000 Sécurité publique 21-000-00-000 Revenus

23-040-00-000 Transport 21-490-00-000 Autres revenus - autres

23-050-00-000 Hygiène de milieu 23-910-00-000 Affectation - réserves financières et fonds réservés

23-080-00-000 Loisirs & culture 23-920-00-000 Affectation - fond de roulement

23-610-00-000 Affectation - activités de fonctionnement 03-000-00-000 Conciliation à des fins fiscales

23-510-00-000 Financement à long term des activités d'investissement
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 Municipalité de Chelsea 
100, chemin d’Old Chelsea, Chelsea QC J9B 1C1 

Tél. : 819 827-1124     Téléc. : 819 827-2672 
www.chelsea.ca 

 
(Réf. nº 114.224) 

COMITÉ SUR LES DEMANDES DE 
DÉMOLITIONS 
Procès-verbal de la réunion du 14 novembre 2022  

DEMOLITION REQUESTS 
COMMITTEE 

Minutes of the November 14th, 2022 Meeting 

Constatant qu’il y a quorum, Mme Kimberly Chan, présidant cette 
réunion ordinaire virtuelle, déclare la présente séance du Comité 
sur les demandes de démolition (CDD) ouverte à 12 h02. 

Having noticed that there is quorum, Ms. Kimberly Chan, 
presiding over this virtual ordinary meeting, declares this sitting 
of the Demolition Request Committee (DRC) open at 12:02 p.m. 

PRÉSENTS PRESENT 

Dominic Labrie et Kimberly Chan (conseiller / Councillor) 
Pierre Guénard (maire / mayor) 

Caroline Jean & Michel Beaulne (employés municipaux / Municipal Officers) 

ABSENTS REGRETS 

~ 

AUTRES OTHERS 

Nil None 

1.0 APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 1.0 ADOPTION OF THE AGENDA 

IL EST PROPOSÉ par M. Dominic Labrie, appuyé par M. Pierre 
Guénard et résolu que l’ordre du jour gouvernant cette 
assemblée soit par la présente adopté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

IT IS PROPOSED by Mr. Dominic Labrie, seconded by Mr. 
Pierre Guénard, and resolved that the agenda governing this 
meeting be and is hereby adopted. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

2.0 APPROBATION ET SIGNATURE DU PROCÈS-VERBAL 2.0 ADOPTION AND SIGNING OF THE MINUTES 

IL EST PROPOSÉ par M. Dominic Labrie, appuyé par M. Pierre 
Guénard et résolu que le procès-verbal de la réunion du 27 
octobre 2022 soit par la présente adopté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

IT IS PROPOSED by Mr. Dominic Labrie, appuyé par Mr. Pierre 
Guénard, and resolved that the minutes of the ordinary meeting 
held on October 27th, 2022, be and are hereby adopted. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

3.0 PÉRIODE DES QUESTIONS  3.0 QUESTION PERIOD 

Étaient présents à la période de question le requérant, la voisine 
(209, chemin d’Old Chelsea) et un journaliste du Low Down et de 
Radio-Canada. 

Le requérant a répondu aux questions du comité et aux 
préoccupations et questions de la voisine. 

Les questions de la voisine ont porté sur : 
 La nuisance que peut causer la démolition (poussière, bruit, 

eaux usées) 

Present at the question period were the applicant, the neighbour 
(209 chemin d’Old Chelsea) and a reporter for the Low Down 
and for the CBC. 

The applicant answered questions from the Committee and 
addresses concerns raised by his neighbour. 

The neighbour's questions concerned: 
 The nuisance that may be caused by the demolition (dust, 

noise, wastewater) 
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 Les mesures de mitigations prévues pour la gestion de la 
poussière et de l’eau; 

 La durée des travaux et comment les voisins en seront 
informés; 

 La protection des arbres existants sur le terrain concerné et 
sur son terrain; 

 La reconstruction de la clôture retirée et la régularisation de 
la dalle sous le conteneur à déchets; 

 La présence ou non d’amiante dans le bâtiment. 

Le requérant a confirmé qu’il vérifiera avec son entrepreneur, 
mais généralement, lors d’une démolition, la structure à démolir 
peut être arrosée afin de limiter la poussière. Pour ce qui est de 
la gestion de l’eau résultant de cet arrosage et de la gestion de la 
poussière, le requérant s’engage à vérifier les modes de contrôle 
avec son entrepreneur et à partager les réponses à la voisine. 

Pour ce qui est de la protection des arbres, il est convenu qu’une 
clôture temporaire sera érigée sur le terrain afin de s’assurer de 
bien démarquer la localisation de ceux-ci et que l’entrepreneur 
procédant à la démolition n’endommage pas les arbres par 
inadvertance.  

La clôture permanente sera érigée lors de la reconstruction et la 
dalle de béton sous le conteneur à déchet sera aussi régularisée. 
Le requérant s’engage aussi à vérifier s’il sera possible, lors de 
la reconstruction, de réorienter le ventilateur de la cuisine vers le 
stationnement de l’église, plutôt que vers le 209, chemin d’Old 
Chelsea. Le drainage de la propriété sera aussi évalué lors de 
l’émission du permis de construction. 

Le permis de démolition est d’une durée de 30 jours et sera 
affiché sur le bâtiment. Ce permis de démolition sert également à 
informer la communauté que la démolition aura lieu Les voisins 
ne sont pas avisés individuellement lorsqu’un permis est émis 
pour une propriété. Il est obligatoire que le démolisseur vérifie s’il 
y a ou non présence d’amiante dans le bâtiment avant la 
démolition. Des analyses seront donc effectuées avant la 
démolition. 

À la question portant sur l’implantation prévue pour la 
reconstruction, le requérant précise qu’il désire reconstruire 
selon l’implantation actuelle, mais en agrandissant peut-être la 
cuisine vers l’arrière du terrain. 

 The mitigation measures planned for dust and water 
management; 

 The duration of the work and how the neighbours will be 
informed; 

 The protection of existing trees on the property concerned 
and on her property; 

 The reconstruction of the removed fence and the 
regularization of the slab under the waste container; 

 The presence or not of asbestos in the building. 

The applicant confirmed that he will check with his contractor, but 
generally, during a demolition, the structure to be demolished 
can be watered to limit dust. As for the management of the water 
resulting from this watering and the management of dust, the 
applicant undertakes to verify the control methods with his 
contractor and to share the answers with the neighbour. 

As for the protection of the trees, it is agreed that a temporary 
fence will be erected on the site to ensure that the location of the 
trees is clearly marked and that the contractor carrying out the 
demolition does not inadvertently damage the trees.  
 

The permanent fence will be erected during the reconstruction 
and the concrete slab under the waste container will also be 
regularized. The applicant also undertakes to verify if it will be 
possible, during the reconstruction, to redirect the kitchen fan 
towards the church parking lot, rather than towards 209 chemin 
d'Old Chelsea. Drainage of the property will also be assessed at 
the time of the building permit. 

The demolition permit is for 30 days and will be posted on the 
building. This demolition permit also serves to advise the 
community that the demolition will take place. Neighbours are not 
individually notified when a permit is issued for a property. It is 
mandatory that the demolition company verify whether or not 
there is asbestos in the building before demolition. Analyses will 
therefore be performed prior to demolition. 
 

In response to the question regarding the planned layout of the 
reconstruction, the applicant states that he wishes to rebuild with 
the current layout, but perhaps expand the kitchen towards the 
back of the property. 

4.0 DEMANDES DE DÉMOLITION 4.0 DEMOLITION REQUESTS 

4.1  2022-20053 
  Lot 2 635 591 au cadastre du Québec 
  205, chemin d’Old Chelsea 

4.1  2022-20053 
  Lot 2 635 591 of the Quebec cadastre 
 205, chemin d’Old Chelsea 

CDD-10-22 

ATTENDU QU’une demande a été formulée visant à démolir une 
partie du bâtiment commercial situé au 205, chemin d’Old 
Chelsea; 

ATTENDU QUE la partie du bâtiment pour laquelle la demande 
de démolition a été effectuée est en très mauvais état suite à un 
incendie; 

DRC-10-22 

WHEREAS a request has been made to demolish part of the 
commercial building located at 205 chemin d’Old Chelsea; 
 

WHEREAS the part of the building for which the demolition 
request was made is in very poor condition following a fire; 
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ATTENDU QUE la partie démolie sera reconstruite afin que le 
restaurant soit réouvert; 

ATTENDU QUE la reconstruction proposée sera déposée au 
CCUDD pour recommandation et au conseil municipal pour 
décision, puisqu’il s’agit d’un secteur où un PIIA est applicable 

ATTENDU QUE le bâtiment n'est pas répertorié sur le site du 
ministère de la Culture et des communications; 

ATTENDU QUE le Comité sur les demandes de démolition 
(CDD) peut fixer les conditions nécessaires à la délivrance d’un 
certificat de démolition; 

ET RÉSOLU QUE ce Comité approuve, en vertu du Règlement 
relatif aux demandes de démolition numéro 1166-20, la 
démolition de la partie arrière du bâtiment commercial situé au 
205, chemin d’Old Chelsea, conditionnellement : 
 à la délivrance d'un permis pour les travaux de démolition; 
 au dépôt, par le requérant, préalablement à la délivrance du 

certificat d’autorisation pour la démolition, d’une garantie 
financière irrévocable de 5000 $ assurant la réalisation des 
travaux de démolition. 

ADOPTÉE 

Droit d’appel 

Toute personne intéressée peut, dans les trente (30) jours de la 
décision du Comité, interjeter appel de cette décision devant le 
Conseil municipal. L'appel est formulé en transmettant au 
greffier, dans le délai susmentionné (14 décembre 2022), un avis 
écrit motivé à cet effet. 

Si une demande d’appel de la décision est déposée, le Conseil 
municipal sera saisi de la demande et rendra la décision finale 
lors de la séance publique régulière suivant la fin du délai d’appel 
(10 janvier 2023). 

 

WHEREAS the demolished part will be rebuilt so that the 
restaurant can be reopened; 

WHEREAS the proposed reconstruction will be submitted to the 
PSDAC for recommendation and to the municipal council for 
decision, since this is an area where a SPAIP is applicable 

WHEREAS the building is not listed on the website of the 
Ministère de la Culture et des communications; 

WHEREAS the Demolition Requests Committee (DRC) can set 
the conditions necessary for the issuance of a demolition 
certificate; 

AND RESOLVED THAT this Committee approves, under By-law 
number 1166-20 relating to demolition requests, the demolition of 
the rear portion of the commercial building located at 205, 
chemin d’Old Chelsea, conditionally: 
 the issuance of a permit for demolition work; 
 the deposit, by the applicant, prior to the issuance of the 

certificate of authorization for the demolition, of an 
irrevocable financial guarantee of $ 5000 ensuring the 
completion of the demolition work. 

ADOPTED 

Right of appeal 

Any interested person may, within thirty (30) days of the 
Committee's decision, appeal this decision to the Municipal 
Council. The appeal shall be made by delivering to the clerk, 
within the above-mentioned deadline (December 14th, 2022), a 
reasoned written notice to this effect. 

If a request to appeal the decision is filed, the request shall be 
heard by Municipal Council and the final decision shall be 
rendered at the next regular public meeting following the 
expiration of the appeal period (January 10th, 2023). 

5.0 SUIVI DES DÉCISIONS DU COMITÉ 5.0 FOLLOW-UP ON COMMITTEE DECISIONS 

5.1 1348, route 105 – Démolition d’une résidence unifamiliale 
 isolée 

La période d’appel se termine le 26 novembre, mais aucune 
opposition à la décision du comité n’a été déposée jusqu’à 
maintenant. 

 

5.1 1348, route 105 – Demolition of a detached single-family 
 residence 

The appeal period ends on November 26, but no objections to 
the committee's decision have been filed so far. 

6.0 AUTRE 6.0 OTHER 

Nil None 

7.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 7.0 ADJOURNMENT 

IL EST PROPOSÉ par M. Dominic Labrie, appuyé par M. Pierre 
Guénard et résolu que cette rencontre soit levée à 12h53. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

IT IS PROPOSED by Mr. Dominic Labrie, seconded by Mr. 
Pierre Guénard and resolved that this meeting be adjourned at 
12:53 p.m. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 
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Municipalité de Chelsea 
100, chemin Old Chelsea, Chelsea, QC  J9B 1C1 

Tél. : 819 827-1124   Téléc. : 819 827-2672 
www.chelsea.ca 

 
Réf. 114-212  

COMITÉ CONSULTATIF SUR 

L’ENVIRONNEMENT, LA 

DURABILITÉ ET LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

(CCEDCC) 

Procès-verbal de la réunion du 17 avril 2023 

ENVIRONMENT, SUSTAINABILITY 

AND CLIMATE CHANGE ADVISORY 

COMMITTEE (ESCCAC) 

Minutes of the April 17, 2023 meeting 

Constatant qu’il y a quorum, Mme Rita Jain, présidente du comité, 
déclare la présente séance du Comité consultatif de 
l’environnement, la durabilité et les changements climatiques 
(CCEDCC) ouvert à 19h09.  

Having noticed there is quorum, Ms. Rita Jain, presiding over this 
meeting, declares this sitting of the Environment, Sustainability and 
Climate Change Advisory Committee (ESCCAC) open at 7:09 pm. 

PRÉSENTS PRESENT 
Conseillers / Counselors : Rita Jain, Dominic Labrie 
Membres / members : Jonathan Lamarre-Régnière, Jean-Denis Fréchette, Pierre Bilodeau 
Employés municipaux / municipal employees : Melissa Chabot, Nicolas Falardeau 
 
ABSENTS REGRETS 
Membre / member : Guglielmo Tita, Nicole Lulham, Michelle Comeau 
Employés municipaux / municipal employees : Mélanie Lacroix 
 
1.0 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 1.0 READING AND ADOPTION OF THE AGENDA 

IL EST PROPOSÉ par M. Jonathan Lamarre-Régnière appuyé par 
M. Pierre Bilodeau et résolu que l’ordre du jour proposé soit par la 
présente adopté. 
 
ADOPTÉ 

IT IS PROPOSED by Mr. Jonathan Lamarre-Régnière, seconded 
by Mr. Pierre Bilodeau, and resolved that the agenda be and is 
hereby adopted. 
 
ADOPTED 

2.0 APPROBATION ET SIGNATURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
RENCONTRE DU 15 MARS 2023 

2.0 APPROVAL AND SIGNING OF THE RECORDS OF THE 
MINUTES OF THE MARCH 15, 2023 MEETING 

IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Denis Fréchette, appuyé par M. 
Dominic Labrie, et résolu que le procès-verbal de la réunion du 13 
février 2023 soit par la présente approuvé. 

IT IS PROPOSED by Mr. Jean-Denis Fréchette, seconded by Mr. 
Dominic Labrie, and resolved that the minutes of the meeting held 
on February 13, 2023, be and is hereby approved. 

3.0 VALEURS ÉCOLOGIQUES DU CENTRE-VILLAGE ET LES 
TERRITOIRES DE CONNECTIVITÉ D’HABITATS 

3.0 ECOLOGICAL VALUES O THE CENTER VILLAGE AND 
HABITAT CONNECTIVITY TERRITORIES 

Les membres discutent des différentes dispositions règlementaires 
pour chacun des territoires de connectivité d’habitats. M. Nicolas 
Falardeau, Directeur du Service de l’environnement et du 
développement durable, répond aux questions des membres et 
explique pourquoi différentes dispositions s’appliquent aux 3 
territoires de connectivité d’habitats et comment elles ont été 
déterminées. 
 
Les membres comprennent que les dispositions mises en place ont 
fait preuve d’accommodement raisonnable compte tenu de la 

The members discussed the different regulatory provisions for 
each of the habitat connectivity territories. Mr. Nicolas Falardeau, 
Director of the Environment and Sustainable Development 
Department, answered members’ questions and explained why 
different provisions apply to the 3 habitat connectivity territories 
and how they were determined. 
 
 
The members understand that the provisions put in place have 
been reasonably accommodating given the current territory’s 

http://www.chelsea.ca/
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réalité actuelle du territoire et que celles-ci s’appliquent maintenant 
à tous. Ils sont cependant d’avis qu’une harmonisation des 
dispositions serait le mieux. 
 
Recommandation : 
IL EST DONC PROPOSÉ par M. Dominic Labrie, appuyé par M. 
Jonathan Lamarre-Régnière, et résolu que le CCEDCC émet la 
recommandation suivante : 
 
Le comité recommande d’uniformiser les dispositions 
règlementaires de sorte qu’elles soient semblables pour chacun 
des 3 territoires de connectivité d’habitats lors de la prochaine 
modification règlementaire. 
 

reality and that they now apply to everyone. However, they agree 
that a harmonization of the provisions would be best. 
 
 
Recommendation: 
IT IS THEREFORE PROPOSED by Mr. Dominic Labrie, seconded 
by Mr. Jonathan Lamarre-Régnière, and resolved that the 
ESCCAC makes the following recommendation: 
 
The Committee recommends that the regulatory provisions be 
standardized so that they are similar for each of the 3 habitat 
connectivity territories in the next regulatory amendment. 
 
 

ADOPTÉ ADOPTED 
4.0 AQUIFÈRE ET PROTECTION DE L’EAU SOUTERRAINE 4.0 AQUIFERE AND GROUNDWATER PROTECTION 
Les membres sont d’avis que le rapport Golder doit être mis à jour 
afin de protéger l’aquifère convenablement. Ils soulèvent 
notamment le point que le comité à émit cette recommandation à 
mainte reprise au courant des dernières années. Ils discutent 
également de potentielles façons de réduire les coûts du rapport. 
 
Recommandation : 
IL EST DONC PROPOSÉ par M. Jean-Denis Fréchette, appuyé 
par M. Jonathan Lamarre-Régnière, et résolu que le CCEDCC 
émet la recommandation suivante : 
 
Le comité réitère la nécessité de mettre à jour l’étude sur l’aquifère 
et recommande d’effectuer l’étude par étapes en commençant par 
les secteurs plus susceptibles au développement, tels que les aires 
d’affectation rurales de consolidation et les secteurs périurbains. 
 
ADOPTÉ 

The members agree that the Golder report needs to be updated to 
properly protect the aquifer. They raised the point that the 
committee has made this recommendation many times in the past 
years. They also discussed potential ways to reduce the cost of the 
report. 
 
Recommendations: 
IT IS THEREFORE PROPOSED by Mr. Jean-Denis Fréchette, 
seconded by Mr. Jonathan Lamarre-Régnière, and resolved that 
the ESCCAC makes the following recommendation: 
 
The committee reiterates the need to update the aquifer study and 
recommends conducting the study in stages, starting with areas 
most susceptible to development, such as rural consolidation land 
use designated areas and peri-urban areas. 
 
ADOPTED 

5.0 INFORMATION DÉCOULANT DU CONSEIL 5.0 FEEDBACK ARISING FROM COUNCIL 
5.1 Séance ordinaire du 4 avril 2023 
 
Mme Rita Jain indique que la mise à niveau de l’usine de traitement 
des eaux usées a été accepté et que le contrat de transport des 
boues pour les 3 prochaines années a été octroyé. 

5.1 April 4, 2023, Ordinary sitting of Council 
 

Ms. Rita Jain indicated that the upgrade of the wastewater 
treatment plant has been accepted and that the sludge 
transportation contract for the next 3 years has been awarded. 

6.0 AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DU 15 
 MARS 2023 

6.0 BUSINESS ARISING FROM THE MINUTES OF MARCH 
 15, 2023 

n. a. 
7.0 DIVERS 7.0 OTHER 

n. a. 
8.0 PROCHAINE RENCONTRE 8.0 NEXT MEETING 

La prochaine rencontre du comité est présentement prévue pour le 
mercredi 15 mai 2023. Les membres en prennent note. 

The next meeting of the Committee is currently planned for 
Wednesday May 15, 2023. Members take note. 

9.0 LEVÉE DE LA RÉUNION 9.0 ADJOURNMENT 
IL EST PROPOSÉ par M. Dominic Labrie, appuyé par M. Pierre 
Bilodeau et résolu que cette réunion soit levée à 20h57. 
 
 
ADOPTÉE 

IT IS PROPOSED by Mr. Dominic Labrie, seconded by Mr. Pierre 
Bilodeau, and resolved that this meeting be adjourned at 
8:57 pm. 
 
ADOPTED 
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Service des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire 
MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 

100, chemin d’Old Chelsea, Chelsea (QC) J9B 1C1 
Tel. : (819) 827-1124     Fax : (819) 827-2672     www.chelsea.ca 

 
 (Code de classification 114.205)  

 

COMITÉ CONSULTATIF DES LOISIRS, 

DU SPORT, DE LA CULTURE ET DE LA 

VIE COMMUNAUTAIRE (CCLSCVC) 
Procès-verbal de la réunion du 30 mars 2023 

RECREATION, SPORTS, CULTURE  

AND COMMUNITY LIFE ADVISORY 

COMMITTEE (RSCCLAC) 
Minutes of March 30, 2023, meeting 

Constatant qu’il y a quorum, Mme Cybèle Wilson, la présidente 
du CCLSCVC, ouvre la rencontre, il est 19h02 

Having noticed there is quorum, Ms. Cybèle Wilson, Chair of the 
RSCCLAC, declares the meeting open, it is 7:02 p.m. 

 

PRÉSENCES ATTENDANCE RECORD 

Étaient présents / Were present 

Cybèle Wilson (conseillère / councillor) 

David Marchesseault, Julie DuPont, Lynda Pedley, Elisabeth Veyrat (membres du comité / committee members) 

Ronald Rojas, Annie Rouleau, Stéphanie Desforges (employés municipaux / municipal staff) 

ABSENCES ABSENTS 

Étaient absents / Were absent 

Enrico Valente (conseiller / councillor) 

Catherine Knight, Christine Butt (membres du comité / committee members) 

1.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 1.0 ADOPTION OF THE AGENDA 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité par les membres du 
comité avec l’ajout du point 6.2. 

The agenda is adopted unanimously by the committee members 
with the addition of item 6.2. 

2.0 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 2.0 APPROVAL OF MINUTES 

Le procès-verbal de la réunion du 1er décembre 2022 est adopté 
à l’unanimité par les membres du comité tel que présenté.  
 

The minutes of the December 1st, 2022 meeting are unanimously 
approved by the committee members as presented. 

3.0 INFORMATION DÉCOULANT DU CONSEIL 3.0 INFORMATION FROM THE COUNCIL 

 
Aucun item n’est discuté. 

 

 
No items are discussed. 

4.0 AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 4.0 BUSINESS ARISING FROM MINUTES 

Le directeur du Service des loisirs, du sport, de la culture et de 
la vie communautaire fait un suivi concernant le dossier des 
associations de résidents et ce qui a été réalisés jusqu’à 
maintenant. Les prochaines étapes seront bientôt discutées 
avec celles-ci afin de terminer le processus. 

 

The Director of the Recreation, Sports, Culture and Community Life 
Department is following up on the resident association file and what 
has been done so far. The next steps will soon be discussed with 
them to complete the process. 

Furthermore, a committee will be created for the celebration of the 
150th anniversary of the Municipality of Chelsea, more information 
is to come. 

http://www.chelsea.ca/
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De plus, un comité sera créé pour la célébration du 150e de la 
Municipalité de Chelsea, plus d’informations sont à venir. 

 

5.0 DOSSIERS EN COURS D’ÉTUDE 5.0 ITEMS UNDER STUDY 

5.1 Suivi de la Politique culturelle 

La coordonnatrice du Service des loisirs fait une mise à jour aux 
membres concernant la Politique culturelle. Les membres sont 
en accord pour modifier certains items de l’ébauche, afin de bien 
refléter la municipalité. L’ébauche sera soumise aux membres 
du conseil municipal afin de recueillir leurs commentaires. 

Une mise à jour sera donnée aux membres sous peu 
concernant les prochaines étapes qui suivront. 
 

5.2 Mise à jour cimetière protestant d’Old Chelsea 

La coordonnatrice du Service des loisirs fait une mise à jour 
concernant le cimetière protestant d’Old Chelsea aux membres 
du comité. Il est entendu qu’une rencontre du comité des 
cimetières protestant d’Old Chelsea et des Pionniers devra avoir 
lieu au cours du mois d’avril afin d’avancer dans les dossiers en 
cours. 
 

5.3 Fonds des loisirs : Marché Chelsea 

La coordonnatrice du Service des loisirs présente la demande 
du Marché Chelsea pour accéder au fonds des loisirs. Une 
évaluation a été faite par l’équipe des loisirs ainsi que par les 
membres du comité. 

Il est entendu qu’un minimum de 50% de la subvention 
accordée doit être attribué au cachet des artistes embauchés. 
La balance du fonds peut servir à la logistique et à la promotion, 
tel que proposé par le programme. Il a été souligné par le 
Comité que des efforts supplémentaires devront être réalisés 
pour aller chercher davantage de marchands pour l’année 2023. 

Il a été présenté à l’organisme, la possibilité de s’incorporer. 

Les membres votent à l’unanimité de contribuer 3000$ au 
Marché Chelsea à condition que certains éléments soient 
respectés. 

5.4 Consultation publique : parc pour ados 

La coordonnatrice du Service des loisirs présente une ébauche 
des questions pour la consultation publique. Le Service des 
loisirs aimerait tenir la consultation dans les mois à venir. 

Les documents pertinents en lien avec la consultation publique 
seront envoyés aux membres du comité et leurs commentaires 
sont demandés via courriel.  

 

 

5.5 Nettoyage communautaire 

5.1 Cultural Policy Update 

The Coordinator of the Recreation Department gives an update to 
the members regarding the Cultural Policy. Members agreed to 
modify some of the items in the draft to reflect the municipality. The 
draft will be submitted to council members for their comments. 

An update will be given to members shortly regarding the next steps 
that will follow. 

 

5.2 Old Chelsea Protestant Cemetery Update 

The Coordinator of the Recreation Department gives an update on 
the Old Chelsea Protestant Cemetery to the committee members. 
It was agreed that a meeting of the Old Chelsea Protestant 
Cemetery and Pioneer Cemetery Committee will be held in April in 
order to move forward with the ongoing files. 

 

 

5.3 Fonds des Loisirs: Chelsea Market 

The Coordinator of the Recreation Department presents the 
Chelsea Market's application to access the Fonds des loisirs. An 
evaluation was made by the recreation team as well as by the 
committee members. 

t is understood that a minimum of 50% of the grant awarded must 
be allocated to the fees of the artists hired. The balance of the fund 
can be used for logistics and promotion, as proposed by the 
program. It was pointed out by the Committee that additional efforts 
will have to be made to get more merchants for the year 2023. 

It was presented to the organization, the possibility of incorporating. 

The members voted unanimously to contribute $3,000 to the 
Chelsea Market provided that certain elements are respected.  

 

5.4 Public consultation: park for teens 

The Coordinator of the Recreation Department presents a draft of 
the questions for the public consultation. The Recreation 
Department would like to hold the consultation in the coming 
months. 

Relevant documents related to the public consultation will be sent 
to committee members and their comments are requested via 
email. 

 

 

5.5 Community cleanup 
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Le Service des loisirs organise la 2e édition du nettoyage 
communautaire les 22 et 23 avril 2023. Les membres sont 
invités à y participer et à partager l’information avec leurs 
contacts afin de rejoindre le plus de résidents possible. La 
promotion de l’événement sortira sur les plateformes 
municipales au cours de la semaine du 3 avril 2023.  

 

The Recreation Department is organizing the 2nd annual 
Community Cleanup on April 22 and 23, 2023. Members are invited 
to participate and share the information with their contacts to reach 
as many residents as possible. Promotion of the event will be 
released on municipal platforms during the week of April 3, 2023. 

6.0 AUTRES 6.0 OTHER 

6.1 Subvention provinciale 

La coordonnatrice du Service des loisirs fait mention d’une 
subvention provinciale qui pourra être utile pour le futur parc 
pour ados : Le Fonds du développement du sport et de l'activité 
physique devrait être annoncé au début de l’été.  

6.2 Demande de reconnaissance 

Les membres du comité recommandent au conseil municipal de 
reconnaître le nouveau président de la Société historique de la 
Vallée-de-la-Gatineau, M. Gilbert Whiteduck.  

6.1 Provincial grant 

The Coordinator of the Recreation Department mentions a 
provincial grant that may be useful for the future park for teens: The 
Sport and Physical Activity Development Fund is expected to be 
announced early this summer. 

6.2 Request for recognition 

The committee members recommend that council recognize the 
new president of the Gatineau Valley Historical Society, Mr. Gilbert 
Whiteduck. 

7.0 LEVÉE DE LA RÉUNION 7.0 ADJOURNMENT 

La présidente met fin à la réunion il est 21h03. 
The president ends the discussions it is 9:03 p.m. 

 

PROCÈS-VERBAL PRÉPARÉ PAR  

………………………………………………………. 

Stéphanie Desforges / Annie Rouleau 

MINUTES SUBMITTED BY 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  

……………………………………………………… 

Cybèle Wilson, Présidente 

MINUTES APPROVED BY 
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Municipalité de Chelsea 
100, chemin d’Old Chelsea, Chelsea (QC) J9B 1C1 

Tél. : (819) 827-1124     Téléc. : (819) 827-2672     www.chelsea.ca 
 

 (Réf. nº 114.213)  
 

COMITÉ SUR LA MOBILITÉ ACTIVE ET 

DURABLE (CMAD) 

Procès-verbal de la réunion du 13 janvier 2023 

ACTIVE AND SUSTAINABLE MOBILITY 

COMMITTEE (ASMC) 

Minutes of January 13, 2023, meeting 

Constatant qu’il y a quorum, M. Christopher Blais, président de 
cette réunion, déclare la présente rencontre du comité sur la 
mobilité active et durable (CMAD) ouverte à 8h05. 

Having noticed there is quorum, Mr. Christopher Blais, presiding 
over this meeting, declares the meeting of the Active and 
Sustainable Mobility Committee (ASMC) open at 8:05 a.m. 

 

PRÉSENCES PRESENT 

Pierre Guénard (maire / mayor), Christopher Blais (conseiller / councillor) 

Alain Piché, Andy Ball, Allana Leblanc, Heather MacDonald 

Ronald Rojas, Frédéric Rioux, Nicolas Falardeau, Stéphanie Desforges (employés municipaux / municipal staff) 

 

ABSENCES ABSENT 

Kimberly Chan (conseillère / councillor), Pamela Aung Thin 

 

1.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 1.0 ADOPTION OF THE AGENDA 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité par les membres du 
comité avec l’ajout de l’item 5.1 B. 

 

The agenda is adopted unanimously by the members of the 
committee with the addition of item 5.1 B. 

2.0 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 9 DÉCEMBRE 2022 2.0 APPROVAL OF THE MINUTES OF DECEMBER 9, 2022 

Le procès-verbal de la rencontre du 9 décembre 2022 tenue par 
vidéoconférence est approuvé avec modification aux items 5.4 
et 5.5. 

The minutes of the meeting held on December 9, 2022, by 
videoconference, are adopted with modification at items 5.4 and 
5.5. 

3.0 INFORMATION DÉCOULANT DU CONSEIL 3.0 INFORMATION FROM COUNCIL 
 
Les membres discutent des informations découlant du conseil 
incluant le poste de transport actif et de mobilité durable. 
 
3.1 Projet pilote de vélo partagé 
Le maire mentionne qu’une rencontre aura lieu avec la 
compagnie québécoise Bewegen afin de discuter du projet 
pilote d’accessibilité aux vélos à assistance électrique en 
formule libre-service, qui a été accepté par le conseil. 

 

 

 
The members discuss the information arising from the Council such 
as the active transportation and sustainable mobility position. 
 
3.1 Bike share pilot project 
The Mayor mentions that a meeting will be held with the Quebec 
company Bewegen in order to discuss the pilot project of 
accessibility to self-service electric bikes, which has been accepted 
by Council. 
 

4.0 AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 4.0 BUSINESS ARISING FROM MINUTES 

Aucun item n’est discuté. No items were discussed. 

http://www.chelsea.ca/
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5.0 POINTS PERMANENTS 5.0 STANDING ITEMS 

5.1 Mobilité active et sécurité des piétons sur les routes 
principales de Chelsea 

A. Mise à jour VVC (secteur 1) 
Un membre demande qu’une mise à jour de la situation de la 
Voie Verte Chelsea dans le secteur 1 soit donnée aux résidents. 
Le directeur du Service des travaux publics et des 
infrastructures donne un résumé de ce qui a été réalisé et les 
étapes à venir pour ce secteur.  Le maire mentionne qu’un suivi 
sera fait avec l’équipe municipale et des communications 
pourront être faites aux résidents. 
 
Les membres discutent aussi des intersections de la Voie Verte 
Chelsea qui croisent les chemins. Le directeur du Service des 
travaux publics et des infrastructures mentionne qu’une courte 
présentation des critères d’admissibilités pour avoir une traverse 
prioritaire avec des feux clignotants pourra être faite lors d’une 
prochaine rencontre. 
 
B. Mise à jour : chemin de la Mine 
Le directeur du Service des travaux publics et des 
infrastructures donne une mise à jour de ce qui a été réalisé sur 
le chemin de la Mine. Comme futur projet pilote, les membres 
du comité sont d’accord pour ajouter des bandes rugueuses à 
l’intérieur de trois courbes et un bout de chemin droit, dans le 
but de protéger les utilisateurs des voies cyclables de ce 
chemin. 
 
De plus, le maire mentionne qu’une demande a été faite auprès 
de la MRC des Collines-de-l’Outaouais afin que des policiers 
patrouillent les voies cyclables à vélo à l’aide de détecteurs de 
distance pour calculer l’écart entre les cyclistes et les 
automobilistes. 
 
Les membres discutent aussi brièvement des traverses 
d’activités sportives. L’item pourra être discuté lors d’une 
prochaine rencontre. 
  
5.2. Étude d’opportunité MTQ – Old Chelsea  

Le directeur du Service des travaux publics et des 
infrastructures n’a aucune mise à jour à faire. 
 

5.1 Active mobility and pedestrian safety on Chelsea's main 
roads 

A. VVC update (sector 1) 
A member asks that an update on the status of the Voie Verte 
Chelsea in sector 1 be given to residents. The Director of Public 
Works and Infrastructures gives a summary of what has been done 
and the next steps for this sector.  The mayor mentions that a 
follow-up will be done with the municipal team and communications 
will be provided to residents. 
 
 
Members also discuss the intersections of the Voie Verte Chelsea 
that intersect different roads. The Director of Public Works and 
Infrastructures mentions that a short presentation on the eligibility 
criterias for having a priority crossing with flashing lights could be 
given at a future meeting. 
 
 
B.  Update: Chemin de la Mine 
The Director of Public Works and Infrastructures gives an update on 
what has been done on chemin de la Mine. As a futur pilot project, 
the committee members agreed to add rumble strips on the inside 
of three curves and one straight stretch of the road, to protect the 
users of the bike lanes. 
 
 
The mayor mentions that a request has been made to the MRC des 
Collines-de-l'Outaouais to have police officers patrol the bike lanes 
using distance sensors to calculate the gap between cyclists and 
motorists. 
 
Members briefly also discuss sport activity crossings. This item will 
be discussed at a future meeting. 
 
 

5.2 MTQ Opportunity Study - Old Chelsea 
The Director of Public Works and Infrastructures has no updates to 
provide. 
 

5.3 Les axes de transport actif de Chelsea  

Aucun item n’est discuté. 

5.3 Chelsea’s active transportation axes 

No items are discussed. 

5.4 Mobilité active vers les écoles 
 
A. Connections – Voie Verte Chelsea et l’école Grand-Boisé 
Aucun item n’est discuté. 

B. Meilleures connexions en forêt à l’école primaire de 
Chelsea.  
Aucun item n’est discuté. 

C. Connexions – École Montessori de Chelsea 
Aucun item n’est discuté. 
 

5.4 Active mobility to schools 
 
A. Connector - Voie Verte Chelsea and Grand-Boisé School 
No items were discussed. 
 
B. Better in-forest connectors to Chelsea Elementary 
No items were discussed. 
 
 
C. Connector – Chelsea Montessori School 
No items were discussed. 
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5.5 Politiques et normes en matière de transport actif  

A. Politique Vision zéro 
 
Un invité fait une présentation aux membres de la politique 
Vision zéro et à quoi cela pourrait ressembler pour la 
municipalité. Les membres du comité devront travailler en 
partenariat avec l’équipe municipale et émettre leurs 
commentaires au fur et à mesure afin d’aider à bâtir la 
politique. 
 

 
 
5.5 Active transportation policies and standards 

A. Vision Zero Policy 
 
A guest presents the Vision Zero policy to the members and what 
it could look like for the municipality. Committee members will be 
asked to work in collaboration with the municipal team and provide 
input as they proceed to help shape the policy. 

6.0 AUTRES 6.0 OTHERS 

Aucun item n'est discuté. No items were discussed. 

7.0 LEVÉE DE LA RÉUNION 7.0 ADJOURNMENT 

Le président met fin aux discussions il est 9h58. 
 

The president ends the discussions it is 9:58 a.m. 

PROCÈS-VERBAL PRÉPARÉ PAR  

………………………………………………………. 

Stéphanie Desforges 

 

MINUTES SUBMITTED BY 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  

……………………………………………………… 

Christopher Blais, Président 

MINUTES APPROVED BY 



6) SERVICES ADMINISTRATIFS /
ADMINISTRATIVE SERVICES



6.4) SUBVENTIONS / GRANTS
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FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ, VOLET 4 – SOUTIEN À LA VITALISATION 
ET À LA COOPÉRATION MUNICIPALE – PROJET DE REGROUPEMENT EN 

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
  ATTENDU QUE les municipalités de Cantley, Chelsea, et La 
Pêche désirent présenter un projet de regroupement en gestion des matières 
résiduelles dans le cadre de l’aide financière; 
 
  EN CONSÉQUENCE il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller                     et résolu 
que la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 
 

- Le conseil de la Municipalité de Chelsea s’engage à participer 
au projet de regroupement en gestion des matières résiduelles 
et à assumer une partie des coûts; 
 

- Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du Volet 4 
– Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 
ruralité; 

 
- Le conseil nomme la Municipalité de La Pêche organisme 

responsable du projet. 
 

  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 
 
 
 
  
  
 



6.5) MANDATS / MANDATES
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MANDAT À LA FIRME RPGL AVOCATS, S.E.N.C.R.L. POUR 
ENTREPRENDRE DES PROCÉDURES JUDICIAIRES PAR EXPROPRIATION 

EN VUE D’ACQUÉRIR LE LOT 3 030 885, PORTANT LE MATRICULE  
5745-73-2383-0-000-0000 

 
 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité désire acquérir le lot 3 030 885, 
dont le numéro de matricule est le 5745-73-2383-0-000-0000 suivant le rôle 
d’évaluation en vigueur, pour permettre les accès suffisants au ponceau 
transversal sur le chemin Reid, à des fins d’entretien de la voie publique 
municipale et de ses infrastructures; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité croit opportun de mandater la firme 
RPGL avocats, S.E.N.C.R.L. afin de prendre tous les recours pertinents et 
d’obtenir tous les documents nécessaires aux fins de se porter acquéreur du lot 
3 030 885 par voie d’expropriation pour les fins municipales ci-haut mentionnées; 
 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller                     et résolu 
que le conseil mandate la firme RPGL avocats, S.E.N.C.R.L. sise au 283, rue 
Notre-Dame, à Gatineau, province de Québec, J8P 1K6, aux fins d’entreprendre 
toutes procédures légales nécessaires afin d’acquérir le terrain portant le numéro 
de matricule 5745-73-2383-0-000-0000 dans les plus brefs délais, suivant le rôle 
d’évaluation en vigueur, à savoir le lot 3 030 885 au Cadastre du Québec. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 

Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-320-00-412 
(honoraires professionnels – services juridiques). 
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MANDAT À LA FIRME RPGL AVOCATS, S.E.N.C.R.L. POUR REPRÉSENTER 
LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA AUPRÈS DE LA COMMISSION D’ACCÈS À 

L’INFORMATION DU QUÉBEC 

ATTENDU QUE la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels prévoit des obligations 
en matière de transparence et de protection des renseignements personnels pour 
les ministères et organismes publics; 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea est assujettie à ladite 
loi; 

 ATTENDU QUE la personne responsable au sein de la Municipalité 
de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels doit 
préparer un dossier et représenter la Municipalité aux audiences lors de 
demandes de révision, tel que prévu par la loi; 

 ATTENDU QUE plusieurs demandes de révision ont été 
présentées devant la Commission d’accès à l’information du Québec par le 
demandeur lié au dossier 2023-024;  

EN CONSÉQUENCE il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller                     et résolu 
que le conseil mandate la firme RPGL avocats, S.E.N.C.R.L. sise au 283, rue 
Notre-Dame, à Gatineau, province de Québec, J8P 1K6, aux fins de représenter 
la Municipalité de Chelsea auprès de la Commission d’accès à l’information du 
Québec pour toute demande de révision du demandeur lié au dossier 2023-024, 
ou à tout autre demande de révision présentée à la Commission d’accès à 
l’information du même demandeur. 

 IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-120-00-412 
(honoraires professionnels – services juridiques). 
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MANDAT À LA FIRME RPGL AVOCATS, S.E.N.C.R.L. POUR 
ENTREPRENDRE DES PROCÉDURES JUDICIAIRES EN MATIÈRE DE 

DIFFAMATION, D’HARCÈLEMENT ET D’INCIVILITÉ ENVERS LES 
EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

 
 
 
 ATTENDU QUE plusieurs employés municipaux ont été la cible 
d’un résident par le biais de publications haineuses, diffamatoires, discriminatoires 
et inciviles sur différentes plateformes sociales récemment; 
 
  ATTENDU QUE les employés municipaux n’ont pas à subir de 
telles attaques; 
 
  ATTENDU QUE toute personne a le droit d’être en désaccord avec 
les décisions ou actions posées par un organisme public à son égard;  
 
  ATTENDU QUE les commentaires haineux, discriminatoires, 
diffamatoires, inciviles et autres constituent des comportements inacceptables et 
intolérables; 
 
  ATTENDU QUE la civilité est l’ensemble des bonnes manières 
d’usage et des comportements adéquats à observer en société, établissant des 
règlements de vie comme la politesse, la courtoisie, le respect, le savoir-vivre, 
entre autres, et que tous y ont droit; 
 
  ATTENDU QUE les publications récentes du résident à l’égard de 
plusieurs employés municipaux sont inacceptables et doivent cesser 
immédiatement;  
 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller                     et résolu 
que le conseil mandate la firme RPGL avocats, S.E.N.C.R.L. sise au 283, rue 
Notre-Dame, à Gatineau, province de Québec, J8P 1K6, aux fins d’entreprendre 
des procédures judiciaires pour un recours civil contre le résident en question en 
matière de diffamation, d’harcèlement et d’incivilité envers les employés 
municipaux. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 

Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-120-00-412 
(honoraires professionnels – services juridiques). 
 
 
 
  
  
 



6.7) RESSOURCES HUMAINES /
HUMAN RESOURCES
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PERMANENCE DE MADAME PATRICIA CHARBONNEAU AU POSTE 
D’AGENTE AUX PERMIS ET INSPECTIONS AU SERVICE DU L’URBANISME 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

ATTENDU QUE par le biais de la résolution 09-23, la Municipalité 
embauchait Madame Patricia Charbonneau au poste d’agente aux permis et 
inspections au service de l’urbanisme et du développement durable, et ce, à 
compter du 12 décembre 2022; 

ATTENDU QUE l’évaluation déposée par le Chef de division du 
service de l’urbanisme et du développement durable Monsieur Michel Beaulne 
est favorable et qu’il recommande la permanence de Patricia Charbonneau; 

ATTENDU QUE la Directrice générale et greffière-trésorière 
Me Sheena Ngalle Miano, et la responsable des ressources humaines 
Mme Ghislaine Grenier, recommandent au conseil d’octroyer le statut 
d’employée permanent à Madame Charbonneau en date du 12 juin puisqu’elle 
rencontre les exigences de son poste avec compétence et professionnalisme; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que Madame Charbonneau soit confirmée à titre d’employée permanente au 
poste d’agente aux permis et inspections au service de l’urbanisme et du 
développement durable et qu’elle jouisse de tous les bénéfices consentis aux 
employés cols blancs de la Municipalité en date du 12 juin 2023. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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EMBAUCHE DE MADAME NATHALIE GAGNON AU POSTE D’AGENTE DE 
DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS AU SERVICE DES LOISIRS, DU 

SPORT, DE LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 

ATTENDU QUE le 3 mai 2023, la Municipalité affichait un poste 
permanent d’agent(e) de développement des communautés au service des 
loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire; 

ATTENDU QUE le comité de sélection a rencontré plusieurs 
candidats(es); 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection sont 
unanimes à recommander la candidature de Madame Nathalie Gagnon pour 
combler le poste en titre; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que, sur la recommandation du Directeur du service des loisirs, du sport, de la 
culture et de la vie communautaire, Monsieur Ronald Rojas, et la Responsable 
des ressources humaines, Madame Ghislaine Grenier, Madame Nathalie 
Gagnon soit embauchée à titre d’agente de développement des communautés 
au service des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire à 
compter du 9 août 2023 rémunérée selon la grille salariale des employés cols 
blancs avec une période de probation de six (6) mois. 

 IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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NOMINATION DE MADAME GHISLAINE GRENIER À TITRE DE DIRECTRICE  

GÉNÉRALE ADJOINTE PAR INTÉRIM  
 

 
 
  ATTENDU QU’IL y a lieu de nommer un(e) Directeur(trice) 
général(e) adjoint par intérim; 
 
  ATTENDU QUE Madame Ghislaine Grenier, Responsable des 
ressources humaines, est prêt(e) à assumer ce rôle; 
 
  ATTENDU QUE le conseil recommande sa nomination au poste 
cité en titre; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                   , appuyé par la conseillère/le conseiller                   et résolu 
que Madame Ghislaine Grenier soit nommée Directrice générale adjointe par 
intérim et que son salaire soit ajusté en conséquence en fonction de la grille 
salariale des employés cadres, et ce, à compter de la date des présentes. 
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
 
 
 
 



7)) URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE /
PLANNING AND SUSTAINABLE DEVELOPMENT



7.1) DÉROGATIONS MINEURES / 

MINOR EXEMPTIONS
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DÉROGATION MINEURE – MARGE AVANT POUR LA CONSTRUCTION 
D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE – 134, ROUTE 105 – DISTRICT 

ÉLECTORAL 1 

ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le lot 
5 575 799 au cadastre du Québec, propriété également connue comme étant le 
134, route 105, a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande de 
dérogation mineure afin de permettre la construction d'une résidence unifamiliale 
isolée à 15 mètres de l'emprise de la route 105, plutôt qu'à 25 mètres, tel que 
stipulé au règlement de zonage numéro 1215-22; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors 
d’une réunion ordinaire le 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis public, conformément à l’article 145.6 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, fut donné le 14 juin 2023, indiquant que la 
présente demande de dérogation mineure serait soumise au conseil municipal 
pour décision et à l’effet que le conseil recevra les commentaires de toute 
personne intéressée par cette demande; 

ATTENDU QU’UNE copie de cet avis public fut envoyée par 
courtoisie aux voisins concernés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que le préambule ci-haut soit et est partie intégrante de la présente résolution, et 
que le conseil accorde la demande de dérogation mineure sur le lot 5 575 799 au 
cadastre du Québec, propriété également connue comme le 134, route 105, afin 
de permettre la construction d'une résidence unifamiliale isolée à 15 mètres de 
l'emprise de la route 105, plutôt qu'à 25 mètres, tel que stipulé au règlement de 
zonage numéro 1215-22. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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DÉROGATION MINEURE – MARGE LATÉRALE POUR UN TROTTOIR ET UNE 
AIRE DE STATIONNEMENT ET ÉLARGISSEMENT DE L’AIRE DE 

STATIONNEMENT DEVANT LA MAISON – 41, CHEMIN EMILY-CARR – 
DISTRICT ÉLECTORAL 2 

ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le lot 
6 164 173 au cadastre du Québec, propriété également connue comme étant le 
41, chemin Emily-Carr, a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande de 
dérogation mineure au règlement de zonage numéro 1215-22, afin de permettre : 

− l'aménagement d’une aire de stationnement à une distance de
0,15 m de la ligne latérale de propriété, au lieu de 0,5 m;

− l’aménagement un trottoir dans la cour latérale, ayant une
largeur supérieure à 1 m, entre la résidence et la limite de la
propriété sur une distance de 7 m;

− l’aménagement dudit trottoir à 0,40 m de la limite latérale de la
propriété au lieu de 0,5 m, sur une distance de 7 m;

− l’aménagement d’une bordure d'interlock décorative autour de
l'aire asphaltée en empiétement sur la façade dépassant la
largeur du garage, alors que l'aire de stationnement n'est pas
censée dépasser la largeur du garage vers l'intérieur de la
façade;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors 
d’une réunion ordinaire le 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis public, conformément à l’article 145.6 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, fut donné le 14 juin 2023, indiquant que la 
présente demande de dérogation mineure serait soumise au conseil municipal 
pour décision et à l’effet que le conseil recevra les commentaires de toute 
personne intéressée par cette demande; 

ATTENDU QU’UNE copie de cet avis public fut envoyée par 
courtoisie aux voisins concernés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que le préambule ci-haut soit et est partie intégrante de la présente résolution, et 
que le conseil accorde la demande de dérogation mineure au règlement de zonage 
1215-22 sur le lot 6 164 173 au cadastre du Québec, propriété également connue 
comme le 41, chemin Emily-Carr, afin de permettre : 

− l'aménagement d’une aire de stationnement à une distance de
0,15 m de la ligne latérale de propriété, au lieu de 0,5 m;

− l’aménagement un trottoir dans la cour latérale, ayant une
largeur supérieure à 1 m, entre la résidence et la limite de la
propriété sur une distance de 7 m;

− l’aménagement dudit trottoir à 0,40 m de la limite latérale de la
propriété au lieu de 0,5 m, sur une distance de 7 m;



− l’aménagement d’une bordure d'interlock décorative autour de
l'aire asphaltée en empiétement sur la façade dépassant la
largeur du garage, alors que l'aire de stationnement n'est pas
censée dépasser la largeur du garage vers l'intérieur de la
façade.

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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DÉROGATION MINEURE – MARGES AVANT ET LATÉRALE POUR LA 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE – 46, CHEMIN MINNES – 

DISTRICT ÉLECTORAL 4 

ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le lot 
3 030 955 au cadastre du Québec, propriété également connue comme étant le 
46, chemin Minnes, a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande de 
dérogation mineure au règlement de zonage numéro 1215-22, afin de permettre : 

− la construction d’un bâtiment accessoire (atelier avec espace
couvert latéral) à 2,65 m de la ligne avant de propriété et 1,61 m
de la ligne latérale de la propriété avec corniche de 0,6 m, plutôt
qu’à 4,5 m;

− la construction d’un abri d’auto à 0 m de la ligne avant de
propriété et à 3 m de la ligne latérale de propriété, plutôt qu’à
4,5 m;

ATTENDU QUE la demande est aussi à l’effet de permettre un 
empiétement de l’abri d’auto dans l’emprise du chemin, par servitude; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors 
d’une réunion ordinaire le 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis public, conformément à l’article 145.6 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, fut donné le 14 juin 2023, indiquant que la 
présente demande de dérogation mineure serait soumise au conseil municipal 
pour décision et à l’effet que le conseil recevra les commentaires de toute 
personne intéressée par cette demande; 

ATTENDU QU’UNE copie de cet avis public fut envoyée par 
courtoisie aux voisins concernés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que le préambule ci-haut soit et est partie intégrante de la présente résolution, et 
que le conseil accorde la demande de dérogation mineure au règlement de zonage 
1215-22 sur le lot 3 030 955 au cadastre du Québec, propriété également connue 
comme le 46, chemin Minnes, afin de permettre : 

− la construction d’un bâtiment accessoire (atelier avec espace
couvert latéral avec corniche de 0,6 m) à 2,65 m de la ligne
avant de propriété et 1,61 m de la ligne latérale de la propriété,
plutôt qu’à 4,5 m;

− la construction d’un abri d’auto (comprenant toute partie de la
structure) à 0 m de la ligne avant de propriété et à 3 m de la
ligne latérale de propriété, plutôt qu’à 4,5 m.

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’octroyer la servitude 
d’empiètement pour la construction de l’abri d’auto sur une partie de l’emprise 
municipale. 



IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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DÉROGATION MINEURE – MARGE LATÉRALE POUR LA CONSTRUCTION 
D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE ET LE PARTAGE D’UNE ALLÉE 

DE CIRCULATION – 36, CHEMIN BURNETT – DISTRICT ÉLECTORAL 4 

ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le lot 
3 265 338 au cadastre du Québec, propriété également connue comme étant le 
36, chemin Burnett, a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande de 
dérogation mineure au règlement de zonage numéro 1215-22, afin de permettre 
la construction d’une résidence unifamiliale isolée à 1,53 m de la limite latérale de 
propriété, plutôt qu’à 4,5 m tel que stipulé au règlement de zonage numéro 
1215-22; 

ATTENDU QUE la demande est aussi à l’effet de permettre une 
allée d’accès située à 0 m de la ligne de propriété, plutôt qu’à 4,5 m, puisque celle-
ci est partagée avec le lot voisin; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors 
d’une réunion ordinaire le 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis public, conformément à l’article 145.6 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, fut donné le 14 juin 2023, indiquant que la 
présente demande de dérogation mineure serait soumise au conseil municipal 
pour décision et à l’effet que le conseil recevra les commentaires de toute 
personne intéressée par cette demande; 

ATTENDU QU’UNE copie de cet avis public fut envoyée par 
courtoisie aux voisins concernés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que le préambule ci-haut soit et est partie intégrante de la présente résolution, et 
que le conseil accorde la demande de dérogation mineure au règlement de zonage 
numéro 1215-22 sur le lot 3 265 338 au cadastre du Québec, propriété également 
connue comme le 36, chemin Burnett, conditionnellement à l’approbation de la 
démolition du bâtiment existant, afin de permettre : 

− la construction d’une résidence unifamiliale isolée à 1,53 m de
la limite latérale de propriété, plutôt qu’à 4,5 m;

− l’aménagement d’une allée d’accès située à 0 m de la ligne de
propriété, plutôt qu’à 4,5 m, puisque celle-ci est partagée avec
le lot voisin.

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 



7.2) PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE / 

SITE PLANNING AND ARCHITECTURAL 

INTEGRATION PROGRAMS



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 

PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – 
AGRANDISSEMENT D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE – 13, 

CHEMIN BEAUSÉJOUR – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 2 635 928 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 13, chemin Beauséjour, a 
présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale pour l’agrandissement de la résidence 
unifamiliale isolée;  

ATTENDU QUE l’architecture et le gabarit de l’agrandissement 
doivent s’intégrer aux bâtiments du secteur;  

ATTENDU QUE l’agrandissement doit s’intégrer au bâtiment 
existant; 

ATTENDU QUE le nouveau bâtiment proposé doit être conforme 
aux critères du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  

ATTENDU QU’UNE dérogation mineure est requise pour l’escalier 
empiétant dans la marge latérale; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, quant 
à ce plan lors de sa réunion du 7 juin 2023;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que le préambule ci-devant soit et est partie intégrante de la présente résolution 
et que le conseil approuve, en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux 
plans d’implantation et d’intégration architecturale, un PIIA, au 13, chemin 
Beauséjour, pour l’agrandissement de la résidence unifamiliale isolée, et 
conformément :  

− à la demande numéro 2023-20033;
− aux plans d’architecture, préparés par l’architecte Stéphanie

Adam, datés du 28 avril 2023, 7 pages;

et conditionnellement : 
− à la modification des fenêtres sur la façade avant pour qu’elles

s’agencent avec les fenêtres existantes;
− au remplacement du revêtement de vinyle par du Canexel sur

la façade arrière;
− à un meilleur agencement des toits pour que l’agrandissement

s’intègre au bâtiment existant.

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 



7.4) PROJETS PARTICULIERS DE 

CONSTRUCTION, DE MODIFICATION 

OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE / 

SPECIFIC PROJECTS OF 

CONSTRUCTION, MODIFICATION OR 

OCCUPATION OF A BUILDING



Session extraordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, extraordinary sitting 

PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION – PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 
– USAGE I1-3 INDUSTRIE DE LA PRÉPARATION DE BOISSONS DE TYPE

MICRO-ENTREPRISE DE FABRICATION (MICRO-BRASSERIE) – LOT
5 636 315 AU CADASTRE DU QUÉBEC– 1711, ROUTE 105 – DISTRICT

ÉLECTORAL 5 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 5 636 315 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 1703 à 1711, route 105 a 
présenté à la Municipalité de Chelsea une demande de PPCMOI afin d’autoriser 
l’usage I1-3 Industrie de la préparation de boissons, mais de type micro-entreprise 
de fabrication (micro-brasserie) dans le local vacant au 1711, route 105, puisque 
que le règlement de zonage numéro 1215-22 ne le permet pas actuellement; 

ATTENDU QUE la demande de PPCMOI est conforme au schéma 
d’aménagement de la MRC des Collines-de-l’Outaouais; 

ATTENDU QU’UNE modification au plan d’urbanisme numéro 
1214-22 est requise afin de permettre des micro-entreprises de fabrication dans 
les zones commerciales de l’affectation Mixte à Farm Point afin que la demande 
puisse être pleinement autorisée;  

ATTENDU QUE le projet particulier de construction doit être 
conforme aux critères d’évaluation énoncés aux articles 3.2.1 et 3.2.2 du 
règlement numéro 1220-22 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble; 

ATTENDU QUE les dispositions pour lesquelles l’outil de projet 
particulier de construction est utilisé sont susceptibles d’approbation référendaire; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.38 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, quant 
à ce projet lors de sa réunion du 7 juin 2023; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                   , appuyé par la conseillère/le conseiller                et résolu 
que le préambule ci-devant soit et est partie intégrante de la présente résolution 
et que le conseil adopte, en vertu du règlement numéro 1220-22 relatif aux projets 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble, le 
premier projet de résolution visant à autoriser le projet particulier de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble visant la propriété située au 1703 
à 1711, route 105 afin d’autoriser l’usage I1-3 Industrie de la préparation de 
boissons, mais de type micro-entreprise de fabrication (micro-brasserie) dans le 
local vacant au 1711, route 105, malgré la grille des spécifications de la zone MIX-
FP-1 du règlement de zonage numéro 1215-22 et de permettre pour cet usage les 
mêmes normes que pour les usages C2 autorisés à la grille des spécifications de 
cette zone, et ce, conditionnellement à la modification du plan d’urbanisme afin 
d’autoriser des micro-entreprises de fabrication dans les zones commerciales des 
affectations urbaines. 



IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le conseil déterminera les 
modalités de la consultation publique et la date, l’heure et le lieu de l’assemblée 
de consultation, si requise, tel que prévue par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 

QU’IL soit et est par la présente soumis à la procédure d’adoption 
prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 



7.5) RÉGLEMENTATION / LEGISLATION



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 

PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET 
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1268-23 ET AVIS DE MOTION 

RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – MODIFICATIONS AUX GRILLES DES 

SPÉCIFICATIONS DES ZONES MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 ET MIX1-CV-8 
ET À L’ARTICLE 2.8.4 (MARCHÉS PUBLICS) 

La conseillère/le conseiller                    présente et dépose le premier projet de 
règlement et donne avis de motion que lors d’une séance du conseil, le 
règlement intitulé, « Règlement numéro 1268-23 – Règlement modifiant 
certaines dispositions du règlement de zonage numéro 1215-22 – Modifications 
aux grilles des spécifications des zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 et MIX1-
CV-8 et à l’article 2.8.4 (marchés publics) » sera présenté pour adoption.

Le but de ce règlement est d’apporter des corrections aux grilles des 
spécifications des zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 et MIX1-CV-8 afin de 
refléter les usages voulus dans ces zones. La modification permettra aussi 
d’autoriser les marchés publics dans la zone PI-CV-1 applicable au Centre 
Meredith. 

_____________________________ 
(conseillère/conseiller) 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE GATINEAU 

MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 

MRC DES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1268-23 

RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – MODIFICATIONS AUX GRILLES DES 
SPÉCIFICATIONS DES ZONES MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 ET MIX1-CV-8 

ET À L’ARTICLE 2.8.4 (MARCHÉS PUBLICS)  

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté un règlement de 
zonage portant le numéro 1215-22 le 4 octobre 2022 et est entré en vigueur 
le 29 novembre 2022; 

ATTENDU QUE depuis l’entrée en vigueur du règlement de zonage et 
son application, les agents aux permis se sont aperçus que des modifications, 
précisions et ajouts divers étaient requis afin de clarifier et faciliter l’application 
du règlement;  

ATTENDU QUE des corrections sont requises aux grilles des 
spécifications des zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 et MIX1-CV-8 afin de 
refléter les usages voulus dans ces zones et les limitations quant à leur 
exercice;  

ATTENDU QUE l’article 2.8.4 ne permet pas les marchés publics dans 
la zone PI-CV-1 applicable au Centre Meredith alors que depuis 2020 le conseil 
les autorise à cet endroit; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme et de développement 
durable a émis une recommandation lors de ses réunions ordinaires du 3 mai 
et 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été 
donné lors de la session du conseil tenue le 4 juillet 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé que le conseil de la Municipalité de 
Chelsea décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante de ce règlement. 

ARTICLE 2 

La grille des spécifications MUL-RU-IN-1 de l’annexe 2 intitulée « Grilles des 
spécifications », est abrogée et remplacée par la grille des spécifications MUL-
RU-IN-1 en annexe A du présent règlement. 

ARTICLE 3 

La grille des spécifications MUL-RU-IN-2 de l’annexe 2 intitulée « Grilles des 
spécifications », est abrogée et remplacée par la grille des spécifications MUL-
RU-IN-2 en annexe B du présent règlement. 
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ARTICLE 4 

Le feuillet 3 de la grille des spécifications MIX1-CV-8 de l’annexe 2 intitulée 
« Grilles des spécifications », est abrogé et remplacé par le feuillet 3 de la grille 
des spécifications MIX1-CV-8 en annexe C du présent règlement. 

ARTICLE 5 

Le premier paragraphe du deuxième alinéa de l’article 2.8.4 intitulé 
« Commerce de marché public », de la section 2.8 « Classification des usages 
temporaires », est abrogé et remplacé par le texte suivant : 

1. L’activité doit se localiser dans une zone MUL-RU ou mixte MIX-FP, MIX1-CV et MIX2-
CV ou dans la zone PI-CV-1;

ARTICLE 6 

Ce règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités 
prévues par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

DONNÉ à Chelsea, Québec, ce 4e jour du mois de juillet 2023. 

_____________________________ __________________________ 
Me Sheena Ngalle Miano, Pierre Guénard, 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 

DATE DE L’AVIS DE MOTION :………………………… 4 juillet 2023 
DATE DE L’ADOPTION DU PREMIER PROJET DE 
RÈGLEMENT :……………………………………………. 4 juillet 2023 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION :.…… 
DATE DE L’ADOPTION DU SECOND PROJET DE 
RÈGLEMENT :……………………………………………. 
DATE DE L’ADOPTION :……………………..…………. 
NUMÉRO DE RÉSOLUTION :………………..………… 
DATE CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC :. 
DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR :………………………………….…………….. 
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Annexe A 
Premier projet de règlement numéro 1268-23 

Grille des spécifications modifiée de la zone MUL-RU-IN-1 

H HABITATION

H6 Maison mobile 
C COMMERCE

C5 Commerce de gros, spécialisé et manufacturier 

I INDUSTRIE
I1 Industrie à nuisance faible 

R RÉCRÉATIF

Co CONSERVATION

A AGRICULTURE

P PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE

Usages spécifiquement permis (3) (2)
Usages spécifiquement exclus (1)
Usages mixtes

STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Isolée   
Jumelée
En rangée
HAUTEUR DU BÂTIMENT PRINCIPAL
En étages (min. / max.) - / 1 1 / 2 1 / 2

En mètres (min. / max.) - / 12 - / 12

DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Largeur (min.) 6.5 6.5 6.5

Superficie d'implantation - m2 (min. / max.) 75 / - - / 1400 - / 1400

Nombre de logement par bâtiment (max.)
MARGES
Avant (min.) 4,5 4,5 4,5

Latérales (min./totale min.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -

Arrière (min.) 4,5 4,5 4,5

Superficie du terrain - m2 (min.) 4000 4000 4000

Largeur du terrain (min.) 45 45 45

Profondeur du terrain (min.) 60 60 60

C.E.S. - % (max.)
Espace naturel minimum (%) (min.)

GR
IL

LE
 D

ES
 S

PÉ
CI

FI
CA

TI
ON

S

MUL-RU-IN-1
CLASSES D'USAGES AUTORISÉES

USAGES SPÉCIFIQUES

NORMES

NOTES
(1) C5-2, C5-7, C5-10, C5-11 
(2) Seule l’industrie non contraignante est permise. Les activités commerciales et de services connexes à l’industrie (entreprise de transport, entreposage, 
commerce de gros, entrepreneurs en construction, etc.) sont autorisées.
(3) Seules les activités commerciales et de services connexes à l’industrie (entreprise de transport, entreposage, commerce de gros, entrepreneurs en 
construction, etc.) sont autorisées

LOTISSEMENT 

RAPPORTS
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Annexe B 
Premier projet de règlement numéro 1268-23 

Grille des spécifications modifiée de la zone MUL-RU-IN-2 

H HABITATION
H1 Unifamiliale 

C COMMERCE

C5 Commerce de gros, spécialisé et manufacturie 

I INDUSTRIE
I1 Industrie à nuisance faible 

R RÉCRÉATIF

Co CONSERVATION

A AGRICULTURE

P PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE

Usages spécifiquement permis (3) (2)
Usages spécifiquement exclus (1)

Usages mixtes

STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Isolée   
Jumelée
En rangée
HAUTEUR DU BÂTIMENT PRINCIPAL
En étages (min. / max.) 1 / 3 1 / 3 1 / 3

En mètres (min. / max.) - / 12 - / 12 - / 12

DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Largeur (min.) 6.5 6.5 6.5

Superficie d'implantation - m2 (min. / max.) - / 1 400 - / 1 400 75 / -

Nombre de logement par bâtiment (max.)
MARGES
Avant (min.) 4,5 4,5 4,5

Latérales (min./totale min.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -

Arrière (min.) 4,5 4,5 4,5

Superficie du terrain - m2 (min.) 4000 4000 18 500

Largeur du terrain (min.) 45 45 150

Profondeur du terrain (min.) 60 60 60

C.E.S. - % (max.)
Espace naturel minimum (%) (min.)

GR
IL

LE
 D

ES
 S

PÉ
CI

FI
CA

TI
ON

S

MUL-RU-IN-2
CLASSES D'USAGES AUTORISÉES

USAGES SPÉCIFIQUES

(1) C5-2, C5-7, C5-10, C5-11 
(2) Seule l’industrie non contraignante est permise. Les activités commerciales et de services connexes à l’industrie (entreprise de transport, entreposage, 
commerce de gros, entrepreneurs en construction, etc.) sont autorisées.
(3) Seules les activités commerciales et de services connexes à l’industrie (entreprise de transport, entreposage, commerce de gros, entrepreneurs en 
construction, etc.) sont autorisées

NOTES

LOTISSEMENT 

RAPPORTS

NORMES



5 

Annexe C 
Premier projet de règlement numéro 1268-23 

Feuillet 3 modifié de la grille des spécifications de la zone MIX1-CV-8 

H HABITATION
H1 Unifamiliale
H2 Bifamiliale
H3 Trifamiliale
H4 Multifamiliale
H5 Habitation collective

C COMMERCE
C1 Commerce à nuisance faible
C2 Commerce à nuisance modérée   
C3 Commerce à nuisance importante   

I INDUSTRIE

R RÉCRÉATIF
R1 Récréatif extensif 

Co CONSERVATION

A AGRICULTURE

P PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE
P1 Public et institutionnel 

P3 Parcs et espaces verts 

Usages spécifiquement permis (2) (2) (2) (3)

Usages spécifiquement exclus (1) (1) (1)

Usages mixtes      

STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL
 Isolée  
Jumelée  
En rangée  
HAUTEUR DU BÂTIMENT PRINCIPAL
En étages (min. / max.) 1 / 3 1 / 3 1 / 3 1 / 3 1 / 3 1 / 3

En mètres (min. / max.) - / 15 - / 15 - / 15 - / 15 - / 15 - / 15

DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Largeur (min.) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5

Superficie d'implantation - m2 (min. / max.) - / 1500 - / 1500 - / 1500 - / 1500 - / 1500 - / 1500

Nombre de logement par bâtiment (max.)
MARGES
Avant (min.) 2 2 2 2 2 2

Latérales (min. / totale min.) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5

Arrière (min.) 4.5 4.5 4.5 4.5 4.5 4.5

Superficie du terrain - m2 (min.) 400 400 400 400 400 400

Largeur du terrain (min.) 11,5 9,5 9,5 11,5 9,5 9,5

Profondeur du terrain (min.)

C.E.S. - % (max.) 65 65 65 65 65 65

Espace naturel minimum (%) (min.) 15 15 15 15 15 15

GR
IL

LE
 D

ES
 S

PÉ
CI

FI
CA

TI
ON

S

MIX1-CV-8 (suite 3/3)

CLASSES D'USAGES AUTORISÉES

NORMES

LOTISSEMENT 

(1) : C2-10
(2) : C3-1, C3-2 et C3-3
(3) : R1-1
Les normes de lotissement sont pour un lot desservi. Pour toutes autres situations, se référer aux normes de lotissement du Règlement de lotissement . 
*Voir les limites imposées par le Règlement de zonage.

RAPPORTS

NOTES

USAGES SPÉCIFIQUES



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1268-23 – 
RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – MODIFICATIONS AUX GRILLES DES 
SPÉCIFICATIONS DES ZONES MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 ET MIX1-CV-8 ET 

À L’ARTICLES 2.8.4 (MARCHÉS PUBLICS)  

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté un règlement 
de zonage portant le numéro 1215-22 le 4 octobre 2022 et est entré en vigueur le 
29 novembre 2022; 

ATTENDU QUE depuis l’entrée en vigueur du règlement de zonage 
et son application, les agents aux permis se sont aperçus que des modifications, 
précisions et ajouts divers étaient requis afin de clarifier et faciliter l’application du 
règlement;  

ATTENDU QUE des corrections sont requises aux grilles des 
spécifications des zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN-2 et MIX1-CV-8 afin de 
refléter les usages voulus dans ces zones et les limitations quant à leur exercice; 

ATTENDU QUE l’article 2.8.4 ne permet pas les marchés publics 
dans la zone PI-CV-1 applicable au Centre Meredith alors que depuis 2020 le 
conseil les autorise à cet endroit; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme et de 
développement durable a émis une recommandation lors de ses réunions 
ordinaires du 3 mai et 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment 
été donné lors de la session du conseil tenue le 4 juillet 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le « Premier projet de règlement numéro 1268-23 – Règlement modifiant 
certaines dispositions du règlement de zonage numéro 1215-22 – Modifications 
aux grilles des spécifications des zones MUL-RU-IN-1, MUL-RU-IN -2 et MIX1-
CV-8 et à l’article 2.8.4 (marchés publics) », soit et est par la présente adopté.

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le conseil déterminera les 
modalités de la consultation publique et la date, l’heure et le lieu de l’assemblée 
de consultation, si requise, tel que prévue par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 

QU’IL soit et est par la présente soumis à la procédure d’adoption 
prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 

PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET 
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1269-23 ET AVIS DE MOTION 

RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 
SUR LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 1214-22 – MODIFICATIONS À LA 
GRILLE DE COMPATIBILITÉ DES ACTIVITÉS DANS LES AFFECTATIONS 

MIXTE À FARM POINT, MIXTE 1 AU CENTRE-VILLAGE ET MIXTE 2 AU 
CENTRE-VILLAGE ET PRÉCISIONS POUR LES CONDITIONS DE 

COMPATIBILITÉ DES ACTIVITÉS 

La conseillère/le conseiller                    présente et dépose le projet de règlement 
et donne avis de motion que lors d’une séance du conseil, le règlement intitulé, 
« Règlement modifiant certaines dispositions du règlement sur le plan 
d’urbanisme numéro 1214-22 – Modifications à la grille de compatibilité des 
activités dans les affectations Mixte à Farm Point, Mixte 1 au Centre-Village et 
Mixte 2 au Centre-Village et précisions pour les conditions de compatibilité des 
activités » sera présenté pour adoption. 

Le but de ce règlement est de permettre les activités industrielles de micro-
entreprise de fabrication bien encadrées dans les aires d’affectation Mixte à 
Farm Point, Mixte 1 au Centre-Village et Mixte 2 au Centre-Village. Un ajout sera 
aussi effectué aux conditions d’opération d’une micro-entreprise de fabrication 
dans les zones commerciales. Enfin des corrections sera apportée à la section 
8.2 afin que l’article auquel les tableaux des activités compatibles avec les 
affectations réfèrent au bon article pour les conditions d’exercice des activités. 

_____________________________ 
(conseillère/conseiller) 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE GATINEAU 

MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 

MRC DES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1269-23 

RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 
SUR LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 1214-22 – MODIFICATIONS À LA 
GRILLE DE COMPATIBILITÉ DES ACTIVITÉS DANS LES AFFECTATIONS 

MIXTE À FARM POINT, MIXTE 1 AU CENTRE-VILLAGE ET MIXTE 2 AU 
CENTRE-VILLAGE ET PRÉCISIONS POUR LES CONDITIONS DE 

COMPATIBILITÉ DES ACTIVITÉS 

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté le règlement sur 
le plan d’urbanisme portant le numéro 1214-22 le 4 octobre 2022 et qu’il est 
entré en vigueur le 29 novembre 2022; 

ATTENDU QU’IL y a lieu de permettre certaines activités industrielles 
de type micro-entreprises de fabrication bien encadrées dans les aires 
d’affectations Mixte à Farm Point, Mixte 1 au Centre-Village et Mixte 2 au 
Centre-Village, tel qu’autorisé au schéma d’aménagement de la MRC des 
Collines-de-l’Outaouais;  

ATTENDU QUE les micro-entreprises de fabrication sont autorisés dans 
les zones commerciales des affectations urbaines au schéma d’aménagement 
de la MRC des Collines-de-l’Outaouais;  

ATTENDU QUE la plupart des tableaux de la section 8.2 du plan 
d’urbanisme ne font pas référence au bon article pour ce qui est des usages 
compatibles sous conditions et qu’il y a lieu de corriger la référence; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme et de développement 
durable a émis une recommandation lors de sa réunion ordinaire du 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été 
donné lors de la session du conseil tenue le 4 juillet 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé que le conseil de la Municipalité de 
Chelsea décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante de ce règlement. 

ARTICLE 2 

Le tableau 5 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Agricole viable » 
de l’article 8.2.2 intitulé « L’affectation agricole viable (AGV) » de la section 8.2 
« Description des affectations », est abrogé et remplacé le tableau suivant : 

Tableau 1 - Activités compatibles avec l'affectation Agricole viable 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Agriculture
• Exploitation des ressources

forestières
• Abris sommaires

• Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Commerciale et de services
• Industrielle
• Publique et institutionnelle
• Villégiature privée
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Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Récréation intensive
• Exploitation des substances

minérales

Conditions 
d’implantation des 
activités 

Soumises aux conditions édictées par la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). 
Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Hauteur en étage 
(min./max.) 1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 3 

Le tableau 6 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Parc » de l’article 
8.2.3 intitulé « L’affectation Parc (PAR) » de la section 8.2 « Description des 
affectations », est abrogé et remplacé le tableau suivant : 

Tableau 2 - Activités compatibles avec l'affectation Parc 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Récréation intensive

• Récréation extensive

• Agriculture

• Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Publique et institutionnelle

• Villégiature privée

• Villégiature commerciale

• Villégiature communautaire

• Abris sommaires

• Exploitation des substances
minérales

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.)  1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac.

Densité maximale 
prescrite dans les zones 
de protection de 
l’aquifère 

 Densité maximale prescrite dans les zones de protection
de l’aquifère : 1 log. / 0,8 hectare

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 4 

Le tableau 7 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation 
Récréotouristique » de l’article 8.2.4 intitulé « L’affectation récréotouristique 
(REC) » de la section 8.2 « Description des affectations », est abrogé et 
remplacé le tableau suivant : 
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Tableau 3 - Activités compatibles avec l'affectation Récréotouristique 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Récréation extensive

• Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Résidentiel de moyenne densité
(voir densité d’occupation du sol)

• Commerciale et de services

• Villégiature privée

• Villégiature commerciale

• Villégiature communautaire

• Récréation intensive

• Exploitation des ressources
forestières

• Exploitation des substances
minérales

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale 
prescrite dans les zones 
de protection de 
l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 5 

Le tableau 8 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Rurale » de l’article 
8.2.5 intitulé « L’affectation rurale (RUR) » de la section 8.2 « Description des 
affectations », est abrogé et remplacé le tableau suivant : 

Tableau 4 - Activités compatibles avec l'affectation Rurale 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Récréation extensive • Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Commerciale et de services
• Industrielle
• Publique et institutionnelle
• Villégiature privée
• Villégiature commerciale
• Villégiature communautaire
• Abris sommaires
• Récréation intensive
• Agriculture
• Exploitation des ressources

forestières
• Exploitation des substances

minérales

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 
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Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

Cible de densité 
(log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale 
prescrite dans les zones 
de protection de 
l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 6 

Le tableau 9 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Rurale de 
consolidation » de l’article 8.2.6 intitulé « L’affectation rurale de consolidation 
(RUR-C) » de la section 8.2 « Description des affectations », est abrogé et 
remplacé le tableau suivant : 

Tableau 5 - Activités compatibles avec l'affectation Rurale de consolidation 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Récréation extensive • Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Commerciale et de services
• Industrielle
• Publique et institutionnelle
• Villégiature privée
• Villégiature commerciale
• Villégiature communautaire
• Abris sommaires
• Récréation intensive
• Agriculture
• Exploitation des ressources

forestières
• Exploitation des substances

minérales

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale 
prescrite dans les zones 
de protection de 
l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 7 

Le tableau 10 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Réserve 
foncière » de l’article 8.2.7 intitulé « L’affectation réserve foncière (REF) » de la 
section 8.2 « Description des affectations », est abrogé et remplacé le tableau 
suivant : 
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Tableau 6 - Activités compatibles avec l'affectation Réserve foncière 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Récréation extensive • Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Commerciale et de services
• Industrielle
• Publique et institutionnelle
• Villégiature privée
• Villégiature commerciale
• Villégiature communautaire
• Abris sommaires
• Récréation intensive
• Agriculture
• Exploitation des ressources

forestières
• Exploitation des substances

minérales

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale 
prescrite dans les zones 
de protection de 
l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 8 

Le tableau 11 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation 
Multifonctionnelle » de l’article 8.2.8 intitulé « L’affectation mixte en milieu rural 
(MUL-RU) » de la section 8.2 « Description des affectations », est abrogé et 
remplacé le tableau suivant : 

Tableau 7 - Activités compatibles avec l'affectation Multifonctionnelle 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Résidentiel de faible densité (voir
densité d’occupation du sol)

• Récréation intensive
• Récréation extensive

• Commerciale et de services
• Industrielle
• Publique et institutionnelle
• Villégiature commerciale
• Exploitation des substances

minérales

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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ARTICLE 9 

Le tableau 12 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Mixte à Farm 
Point » de l’article 8.2.9 intitulé « L’affectation mixte à Farm Point (MIX-FP) » de 
la section 8.2 « Description des affectations », est abrogé et remplacé le tableau 
suivant : 

Tableau 8 - Activités compatibles avec l'affectation Mixte à Farm Point 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Résidentielle - bâtiment existant
comportant 1 logement

• Résidentielle - bâtiment comportant
entre 2 et 20 logements

• Habitation collective
• Commerciale et de services
• Publique et institutionnelle
• Villégiature privée
• Récréation intensive
• Récréation extensive

• Industrielle

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 10 

Le tableau 13 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Résidentielle au 
centre-Village » de l’article 8.2.10 intitulé « L’affectation Résidentielle au centre-
Village (RES-CV) » de la section 8.2 « Description des affectations », est abrogé 
et remplacé le tableau suivant : 

Tableau 9 - Activités compatibles avec l'affectation Résidentiel au Centre-Village 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Résidentielle - bâtiment
comportant au maximum 8
logements

• Publique et institutionnelle
• Récréation intensive
• Récréation extensive

• Commerciale et de services
• Résidentielle - bâtiment

comportant entre 9 et 20
logements (ou plus dans le cadre
d’un PPCMOI)

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 10 log./ha. ou 4 log./ac. 

Hauteur en étage 
(min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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ARTICLE 11 

Le tableau 14 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Mixte 1 au 
centre-Village » de l’article 8.2.11 intitulé « L’affectation Mixte 1 au centre-
Village (MIX1-CV) » de la section 8.2 « Description des affectations », est 
abrogé et remplacé le tableau suivant : 

Tableau 10 - Activités compatibles avec l'affectation Mixte 1 au Centre-Village 

Activités compatibles Activités compatibles sous 
condition(s) 

• Résidentielle mixte - bâtiment
comportant au maximum 20
logements (ou plus dans le cadre
d’un PPCMOI)

• Commerciale et de services

• Publique et institutionnelle

• Récréation intensive

• Récréation extensive

• Résidentielle mixte - bâtiment
comportant entre 21 et 30
logements

• Industrielle

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 10 log./ha. ou 4 log./ac. 

Hauteur en étage 
(min./max.)  2 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

ARTICLE 12 

Le tableau 15 intitulé « Activités compatibles avec l’affectation Mixte 2 au 
centre-Village » de l’article 8.2.12 intitulé « L’affectation Mixte 2 au centre-
Village (MIX2-CV) » de la section 8.2 « Description des affectations », est 
abrogé et remplacé le tableau suivant : 

Tableau 11 - Activités compatibles avec l'affectation Mixte 2 au Centre-Village 

Activités compatibles 
Activités compatibles sous 

condition(s) 

• Résidentielle - bâtiment
comportant au maximum 20
logements (ou plus dans le cadre
d’un PPCMOI)

• Commerciale et de services
• Publique et institutionnelle

• Récréation intensive

• Récréation extensive

• Résidentielle mixte - bâtiment
comportant entre 21 et 30
logements

• Industrielle

Condition(s) 
d’implantation des 
activités 

Selon les conditions énoncées à l’article 8.3.1. 

Cible de densité 
(log./ha.) 10 log./ha. ou 4 log./ac. 

Hauteur en étage 
(min./max.)  

2 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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ARTICLE 13 

Le tableau 18 intitulé « Grille de compatibilité des activités », de l’article 8.3.1 
intitulé « Grille de compatibilité et principe d’interprétation », de la section 8.3 
« Grille de compatibilité des activités », est modifié afin permettre les activités 
industrielles dans les affectations Mixte à Farm Point, Mixte 1 au Centre-Village 
et Mixte 2 au Centre-Village avec la condition 1, tel que démontré en annexe A 
du présent règlement. 

ARTICLE 14 

Le premier paragraphe (condition 1) du premier alinéa de l’article 8.3.2 intitulé 
« Conditions de compatibilité des activités principales », de la section 8.3 
« Grille de compatibilité des activités », est abrogé et remplacé par le texte 
suivant : 

1. L’activité industrielle est autorisée à l’intérieur des affectations multifonctionnelles
dans la mesure où les conditions suivantes sont respectées :

• L’activité doit s’exercer à l’intérieur d’une zone planifiée à cette fin (zone
industrielle);

• Seule l’industrie non contraignante est permise.

Dans les affectations multifonctionnelles Mixte à Farm Point, Mixte 1 au Centre-
Village et Mixte 2 au Centre-Village, l’implantation de micro-entreprises de 
fabrication est autorisée en zone commerciale. 

ARTICLE 15 

Ce règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités 
prévues par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

DONNÉ à Chelsea, Québec, ce 4e jour du mois de juillet 2023. 

_____________________________ __________________________ 
Me Sheena Ngalle Miano, Pierre Guénard, 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 

DATE DE L’AVIS DE MOTION :………………………… 4 juillet 2023 
DATE DE L’ADOPTION DU PROJET DE 
RÈGLEMENT :……………………………………………. 4 juillet 2023 
CONSULTATION PUBLIQUE :.………………………… 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION :……. 
DATE DE L’ADOPTION :……………………..…………. 
NUMÉRO DE RÉSOLUTION :………………..………… 
DATE CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC :. 
DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR :………………………………….…………….. 
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Annexe A 
Règlement numéro 1269-23 

(1
) 

(1
) 

(1
) 



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1269-23 – RÈGLEMENT 
MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT SUR LE PLAN 

D’URBANISME NUMÉRO 1214-22 – MODIFICATIONS À LA GRILLE DE 
COMPATIBILITÉ DES ACTIVITÉS DANS LES AFFECTATIONS MIXTE À FARM 
POINT, MIXTE 1 AU CENTRE-VILLAGE ET MIXTE 2 AU CENTRE-VILLAGE ET 
PRÉCISIONS POUR LES CONDITIONS DE COMPATIBILITÉ DES ACTIVITÉS 

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté le règlement 
sur le plan d’urbanisme portant le numéro 1214-22 le 4 octobre 2022 et qu’il est 
entré en vigueur le 29 novembre 2022; 

ATTENDU QU’IL y a lieu de permettre certaines activités 
industrielles de type micro-entreprises de fabrication bien encadrées dans les 
aires d’affectations Mixte à Farm Point, Mixte 1 au Centre-Village et Mixte 2 au 
Centre-Village, tel qu’autorisé au schéma d’aménagement de la MRC des 
Collines-de-l’Outaouais;  

ATTENDU QUE les micro-entreprises de fabrication sont autorisés 
dans les zones commerciales des affectations urbaines au schéma 
d’aménagement de la MRC des Collines-de-l’Outaouais;  

ATTENDU QUE la plupart des tableaux de la section 8.2 du plan 
d’urbanisme ne font pas référence au bon article pour ce qui est des usages 
compatibles sous conditions et qu’il y a lieu de corriger la référence; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme et de 
développement durable a émis une recommandation lors de sa réunion ordinaire 
du 7 juin 2023; 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment 
été donné lors de la session du conseil tenue le 4 juillet 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                      , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le « Projet de règlement numéro 1269-23 – Règlement modifiant certaines 
dispositions du règlement sur le plan d’urbanisme numéro 1214-22 – Modifications 
à la grille de compatibilité des activités dans les affectations Mixte à Farm Point, 
Mixte 1 au Centre-Village et Mixte 2 au Centre-Village et précisions pour les 
conditions de compatibilité des activités », soit et est par la présente adopté. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le conseil déterminera les 
modalités de la consultation publique et la date, l’heure et le lieu de l’assemblée 
de consultation, si requise, tel que prévue par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 

QU’IL soit et est par la présente soumis à la procédure d’adoption 
prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023, ordinary sitting 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1265-23 – RÈGLEMENT SUR 
L’OCCUPATION, À DES FINS DE GARDERIE OU DE CENTRE DE LA PETITE 

ENFANCE, AU 16, CHEMIN DOUGLAS, SITUÉ SUR LE LOT 4 121 367 AU 
CADASTRE DU QUÉBEC, MATRICULE 6040-69-2527 – 

DISTRICT ÉLECTORAL 2 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 121 367 au cadastre du 
Québec, aussi connu comme le 16, chemin Douglas, a présenté à la Municipalité 
de Chelsea une demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) visant la construction d’un nouveau bâtiment pour une 
garderie; 

ATTENDU QUE le règlement relatif aux permis et certificats 
numéro 1219-22 stipule à l’article 5.2.12 intitulé « Conditions de délivrance du 
permis de construction », au paragraphe 15, « Dans le cas d’un permis de 
construction pour un nouveau bâtiment (…) situé à l’intérieur du périmètre de 
desserte du service collectif de traitement des eaux usées et/ou de l’aqueduc sous 
responsabilité municipale, le permis de construction et tout nouveau certificat 
d’autorisation d’usage ne pourront être émis que si le nombre d’unités d’usage ne 
dépasse pas celui affecté audit bâtiment ou ladite propriété lors de la conception 
de ce service collectif et ses agrandissements subséquents »;  

 ATTENDU QUE le lot 4 121 367 est situé à l’intérieur du périmètre 
de desserte du service collectif de traitement des eaux usées et d’aqueduc sous 
responsabilité municipale, mais qu’aucune d’unité d’usage n’a été affecté à ladite 
propriété lors de la conception de ce service collectif ou de ses agrandissements 
subséquents et par conséquent, qu’aucun permis ou certificat d’autorisation 
d’usage ne pourrait être émis en conformité à l’article 5.2.12 du règlement numéro 
1219-22; 

ATTENDU QUE certaines dispositions du règlement de zonage 
numéro 1215-22 pourraient également empêcher la construction et l’exploitation 
d’une garderie sur le lot 4 121 367;   

 ATTENDU QUE l’article 134 de la Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance stipule que « le conseil d’une municipalité locale peut par 
règlement, malgré toute règlementation de zonage et aux conditions qu’il impose, 
permettre l’octroi de permis pour l’utilisation de terrains ou la construction, la 
modification ou l’occupation de bâtiments à des fins de centre de la petite enfance 
ou de garderie au sens de la présente loi. (…) »; 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea est en faveur de 
l’aménagement d’une nouvelle garderie sur le lot 4 121 367 pour répondre aux 
besoins de la communauté;  

ATTENDU QUE le nombre d’unités d’usage requis pour exploiter 
ladite garderie est estimé à six unités, selon les plans préliminaires de 
constructions déposés dans le cadre dans la demande PIIA, ce qui représente un 
impact négligeable sur la capacité totale de traitement des usines 
d’assainissements du périmètre urbain;     



ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea souhaite adopter un 
règlement en vertu de l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs à 
l’enfance afin de permettre la délivrance d’un permis de construction et d’un 
certificat d’autorisation d’usage pour la construction et l'exploitation de cette 
garderie sur le lot 4 121 367 au cadastre du Québec, aussi connue comme le 
16, chemin Douglas;  

 ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment 
été donné lors de la session du conseil tenue le 2 mai 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                      , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le « Règlement numéro 1265-23 – Règlement sur l’occupation, à des fins de 
garderie ou de centre de la petite enfance, au 16, chemin Douglas, situé sur le lot 
4 121 367 au cadastre du Québec, matricule 6040-69-2527 – District électoral 2  », 
soit et est par la présente adopté, conditionnellement : 

− à la signature d’un protocole d’entente conformément aux
règlements présentement en vigueur, et ce, uniquement pour
ce projet;

− à la réalisation des études nécessaires;
− à ce que les unités d’assainissement servent à la garderie

uniquement;
− à ce qu’une période de vingt-quatre (24) mois est allouée pour

la concrétisation de ce projet.

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QU’IL soit et est par la présente 
soumis à la procédure d’adoption prévue par la Loi.  

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE HULL 

MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 

MRC DES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1265-23 

RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION, À DES FINS DE GARDERIE OU DE 
CENTRE DE LA PETITE ENFANCE, AU 16, CHEMIN DOUGLAS, SITUÉ 

SUR LE LOT 4 121 367 AU CADASTRE DU QUÉBEC, MATRICULE 
6040-69-2527 – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 121 367 au cadastre du Québec, 
aussi connu comme le 16, chemin Douglas, a présenté à la Municipalité de 
Chelsea une demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) visant la construction d’un nouveau bâtiment pour une 
garderie; 

ATTENDU QUE le règlement relatif aux permis et certificats numéro 
1219-22 stipule à l’article 5.2.12 intitulé Conditions de délivrance du permis de 
construction, paragraphe 15, « Dans le cas d’un permis de construction pour un 
nouveau bâtiment (…) situé à l’intérieur du périmètre de desserte du service 
collectif de traitement des eaux usées et/ou de l’aqueduc sous responsabilité 
municipale, le permis de construction et tout nouveau certificat d’autorisation 
d’usage ne pourront être émis que si le nombre d’unités d’usage ne dépasse 
pas celui affecté audit bâtiment ou ladite propriété lors de la conception de ce 
service collectif et ses agrandissements subséquents »;  

ATTENDU QUE le lot 4 121 367 est situé à l’intérieur du périmètre de 
desserte du service collectif de traitement des eaux usées et d’aqueduc sous 
responsabilité municipale, mais qu’aucune d’unité d’usage n’a été affecté à 
ladite propriété lors de la conception de ce service collectif ou de ses 
agrandissements subséquents et par conséquent, aucun permis ou certificat 
d’autorisation d’usage ne pourrait être émis en conformité à l’article 5.2.12 du 
règlement numéro1219-22; 

ATTENDU QUE certaines dispositions du règlement de zonage numéro 
1215-22 pourraient également empêcher la construction et l’exploitation d’une 
garderie sur le lot 4 121 367;   

ATTENDU QUE l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs 
à l’enfance stipule que « le conseil d’une municipalité locale peut par règlement, 
malgré toute règlementation de zonage et aux conditions qu’il impose, 
permettre l’octroi de permis pour l’utilisation de terrains ou la construction, la 
modification ou l’occupation de bâtiments à des fins de centre de la petite 
enfance ou de garderie au sens de la présente loi. (…) »; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea est en faveur de 
l’aménagement d’une nouvelle garderie sur le lot 4 121 367 pour répondre aux 
besoins de la communauté;  

ATTENDU QUE le nombre d’unités d’usage requis pour exploiter ladite 
garderie est estimé à six unités, selon les plans préliminaires de constructions 
déposés dans le cadre de la demande PIIA, ce qui représente un impact 
négligeable sur la capacité totale de traitement des usines d’assainissements 
du périmètre urbain;     

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea souhaite adopter un 
règlement en vertu de l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs 
à l’enfance afin de permettre la délivrance d’un permis de construction et d’un 
certificat d’autorisation d’usage pour la construction et l'exploitation de cette 
garderie sur le lot 4 121 367 au cadastre du Québec, aussi connue comme le 
16 chemin Douglas;  
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ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été 
donné lors de la session du conseil tenue le 2 mai 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé que le conseil de la Municipalité de 
Chelsea décrète ce qui suit : 

CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES 

SECTION I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. TITRE DU RÈGLEMENT

Le règlement s’intitule « Règlement numéro 1265-23 – Règlement sur
l’occupation, à des fins de garderie ou de centre de la petite enfance,
au 16, chemin Douglas, situé sur le lot 4 121 367 au cadastre du
Québec, matricule 6040-69-2527 – District électoral 2  ».

2. TERRITOIRE ASSUJETTI

Le règlement s’applique uniquement au lot 4 121 367 au cadastre du
Québec, aussi connu comme le 16, chemin Douglas.

3. DOMAINE D’APPLICATION

Le règlement s’applique uniquement à l’immeuble et aux locaux occupés
par une garderie ou un centre de la petite enfance situés sur le lot
4 121 367 au cadastre du Québec, aussi connu comme le 16, chemin
Douglas.

4. LOIS ET RÈGLEMENTS

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant
pour effet de soustraire une personne à l’application d’une loi ou d’un
règlement du gouvernement fédéral ou provincial ou d’un autre règlement
municipal.

SECTION II DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

5. RÈGLES DE PRÉSÉANCE DES DISPOSITIONS

Dans le règlement, à moins d’indication contraire, les règles de préséance
suivantes s’appliquent :

1º En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut.

2º En cas de contradiction entre le texte et toutes autres formes
d’expression, le texte prévaut. 

3º En cas de contradiction entre deux dispositions du règlement ou entre 
une disposition du règlement et une disposition contenue dans un 
autre règlement, la disposition spécifique prévaut sur la disposition 
générale. 

4º En cas de contradiction entre des dispositions restrictives ou 
prohibitives contenues dans le règlement ou en cas d’incompatibilité 
entre une disposition restrictive ou prohibitive contenue au règlement 
et une disposition contenue dans tout autre règlement, les dispositions 
de ce règlement s’appliquent. 

6. RENVOIS

Tout renvoi à un autre règlement contenu dans le présent règlement est
ouvert, c’est-à-dire qu’il s’étend à toute modification que pourrait subir le
règlement faisant l’objet du renvoi, postérieurement à l’entrée en vigueur
du présent règlement.
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SECTION III DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

7. FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ

Pour les fins de l’administration et de l’application du règlement, le
fonctionnaire désigné est le Directeur du Service de l’urbanisme et du
développement durable et ses représentants.

8. POUVOIRS ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ

Sans restreindre les pouvoirs et devoirs dévolus à un employé municipal
par la loi, le fonctionnaire désigné, dans l’exercice de ses fonctions :

1º S’assure du respect des dispositions du règlement.

2º Analyse les demandes de permis de construction et de certificats
d’autorisation d’usage d’une garderie ou d’un centre de la petite 
enfance. 

3º Demande au requérant les renseignements et documents requis pour 
l’analyse ou la délivrance d’un permis de construction et d’un certificat 
d’autorisation d’usage pour une garderie ou un centre de la petite 
enfance.  

4º Délivre un permis de construction et un certificat d'autorisation 
d'usage lorsque les conditions  d’émission sont satisfaites. 

5º Conserve une copie de tout permis ou certificat relatif à ladite garderie 
ou centre de la petite enfance. 

6º Est autorisé à visiter et examiner, à toute heure raisonnable, les lieux 
où l’usage est exercé pour constater si les dispositions du règlement 
sont respectées et pour vérifier tout fait ou tout renseignement 
nécessaire à l’exercice du pouvoir de délivrer un permis de 
construction ou un certificat d’autorisation d’usage pour une garderie 
ou un centre de la petite enfance. Il est autorisé à se faire 
accompagner durant sa visite par toute personne employée par la 
Municipalité ou rémunérée par celle-ci ou à se faire accompagner d’un 
huissier, d’un policier ou de tout expert susceptible de l’aider à évaluer 
l’état des lieux ou à constater un  fait. 

7º Émet tout avis d’infraction lorsqu’il constate une contravention au 
règlement, enjoint le contrevenant de cesser l’exercice de l’usage en 
contravention du règlement et exige que soit corrigée toute situation qui 
constitue une infraction au règlement. 

8º Émet tout constat d’infraction relatif à une infraction au règlement. 

9º Exige que cesse toute activité non autorisée ou occasionnant une 
situation dangereuse pour la sécurité des personnes. 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES 

SECTION I : AUTORISATION  

9. PRÉSÉANCE DE CE RÈGLEMENT

Malgré toute règlementation municipale applicable à l’immeuble décrit à
l’article 3, l’occupation à des fins de garderie ou de centre de la petite
enfance est autorisée aux conditions prévues au présent règlement.

À ces fins, il est notamment permis de déroger à l’article 5.2.12 intitulé
« Conditions de délivrance du permis de construction », du règlement
relatif aux permis et certificats numéro 1219-22 de la Municipalité de
Chelsea, ainsi qu’à toutes dispositions du règlement de zonage numéro
1215-22 qui aurait l’effet d’empêcher la construction et l’exploitation d’une
garderie ou d’un centre de la petite enfance.

Toutes autres dispositions règlementaires non incompatibles avec celles
du présent règlement continuent de s’appliquer à cet immeuble.
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SECTION II : CONDITIONS 

10. CONFORMITÉ DU PLAN

L’aménagement du local aux fins de l’occupation identifiée à l’article 3 à
des fins de garderie ou de centre de la petite enfance doit être conforme
aux plans de l’annexe A du présent règlement.

11. ABANDON, CESSATION OU INTERRUPTION DE L’USAGE

L’autorisation prévue par le présent règlement de déroger au règlement
aux permis et certificats devient nulle s’il y a abandon, cessation ou
interruption de l’usage garderie ou centre de la petite enfance pendant
une période de plus de six mois consécutifs.

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS 

12. RÉVOCATION D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION OU D'UN
CERTIFICAT D'AUTORISATION D'USAGE

Un permis de construction ou un certificat d’autorisation d’usage peut être
révoqué, sans remboursement ni compensation, lorsque l’exploitant de la
garderie ou du centre de la petite enfance ne respecte pas la
règlementation municipale et que suite à l’avis d’infraction, l’exploitant de
la garderie ou du centre de la petite enfance ne s’est pas conformé dans
le délai prescrit.

13. SANCTIONS

Quiconque contrevient ou ne se conforme pas à l'une ou l'autre des
dispositions du présent règlement commet une infraction.

Une infraction au présent règlement rend le contrevenant passible des
amendes suivantes (dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en
sus) :

Personne physique Personne morale 

Première amende 1 000,00 $ 2 000,00 $ 
Cas de récidive 2 000,00 $ 4 000,00 $ 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu 
du présent règlement et les conséquences du défaut de payer lesdites 
amendes et les frais dans les délais prescrits sont établis conformément 
au Code de Procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des 
journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour 
chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que 
dure l’infraction, conformément au présent article. 

14. RECOURS DE DROIT CIVIL

La délivrance d’un constat d’infraction par le fonctionnaire désigné ne
limite en aucune manière le pouvoir du conseil d’exercer, aux fins de faire
respecter les dispositions du présent règlement, tout autre recours de
nature civile ou pénale.

CHAPITRE 5 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

15. Ce règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des
formalités prévues par la Loi.

DONNÉ à Chelsea, Québec, ce 4e jour du mois de juillet 2023. 

Sheena Ngalle Miano Pierre Guénard 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 
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DATE DE L’AVIS DE MOTION 2 mai 2023 

DATE D’ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT  2 mai 2023 

DATE D’ADOPTION DU RÈGLEMENT 4 juillet 2023 

NUMÉRO DE RÉSOLUTION  

DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS D’ENTRÉE 
EN VIGUEUR  



7.6) DIVERS / VARIOUS



Session ordinaire du 4 juillet 2023 / July 4, 2023 ordinary sitting 

DEMANDE DE SERVITUDE D’EMPIÈTEMENT POUR UN QUAI – LOT 
3 029 807 AU CADASTRE DU QUÉBEC, NUMÉRO DE MATRICULE  

5343-71-5612-0-000-0000 

ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le lot 
3 029 807, portant le numéro de matricule 5343-71-5612-0-000-0000, a présenté 
une demande de servitude pour permettre l’installation d’un quai devant la 
propriété, sur le lot 3 264 904, connu comme étant le chemin du Lac Meech 
selon la servitude 185915 enregistrée le 23 novembre 1981; 

ATTENDU QU’UN représentant du service des Travaux publics a 
effectué une visite des lieux le 14 avril dernier et a constaté que l’emplacement 
du quai n’aura aucun impact sur les opérations d’entretien du réseau routier; 

ATTENDU QUE si des escaliers sont installés dans le talus pour 
descendre au quai, le propriétaire devra s’engager à entreprendre certaines 
précautions pour ne pas endommager le talus et le chemin; 

ATTENDU QUE tous les frais encourus pour l’installation du quai 
et des escaliers de même que les frais notariés pour la servitude seront aux frais 
du propriétaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le conseil accorde une servitude d’empiétement pour l’installation d’un quai 
et un escalier dans le talus situé sur le lot 3 029 807, en conformité avec la 
servitude 186915 datée du 23 novembre 1981. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
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DEMANDE D’AUTORISATION D’UN ÉVÉNEMENT SOCIAL AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE HOLLOW-GLEN – 12, CHEMIN DU PARC – DISTRICT 

ÉLECTORAL 6 

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande de réservation 
pour le Centre communautaire de Hollow-Glen situé au 12, chemin du Parc pour 
un anniversaire privé; 

ATTENDU QUE le locataire désire utiliser un camion cuisine de rue 
pour son service de traiteur et que la nourriture sera servie aux invités uniquement, 
sans vente, l’organisateur ayant payé au préalable pour ses invités; 

ATTENDU QUE le règlement de zonage autorise les camions 
cuisine de rue sur un terrain où un événement sportif, culturel, social ou usages 
similaires a été autorisé par le conseil et que les camions ne peuvent opérer qu’au 
même moment que se tient le l’évènement; 

ATTENDU QUE le règlement de zonage autorise la tenue d’un 
événement social sur un terrain situé à l’extérieur des périmètres d’urbanisation 
Centre-Village ou Farm Point ou de la zone REF-1 (secteur du Camp Fortune), 
sous condition que celui-ci soit autorisé par résolution du conseil municipal; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                  et résolu 
que le conseil accepte la demande d’autorisation d’un événement social au centre 
communautaire Hollow-Glen, situé au 12, chemin du Parc, sur le lot 3 484 813 au 
cadastre du Québec, le dimanche 3 septembre 2023 de 11 h à 17h. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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PLAN D’ACTION POUR L’OBTENTION DE FONDS POUR ACCÉLÉRER LA 
CONSTRUCTION DE LOGEMENTS (FACL) AUPRÈS DE LA SCHL 

 
 
 

   ATTENDU QU’il y a présentement une crise du logement au 
Canada, tant pour ce qui est du nombre de logements disponibles que pour 
l’abordabilité de ceux-ci; 
 
   ATTENDU QUE le budget fédéral du 7 avril 2022 a annoncé le 
Fonds pour accélérer la construction de logements et que suite à cette annonce, 
la SCHL a travaillé à la mise sur pied d’un Fonds pour l’accélération de 
construction de logements, disponible pour effectuer des demandes à l’été 2023; 
 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l’Outaouais a adopté le 
18 mai 2023 la Stratégie territoriale de l’abordabilité permanente du logement 
dans la MRC des Collines-de-l’Outaouais - Vers une sortie de crise de l’habitation 
et de l’abordabilité; 

 
ATTENDU QUE le plan d’urbanisme numéro 1214-22 entré en 

vigueur le 29 novembre 2022 prévoit, dans son plan d’action, l’élaboration, 
l’adoption et la mise en œuvre d’une politique sur l’abordabilité du marché du 
logement afin d’encourager la création de logements adaptés aux besoins de 
chacun (ex. logements abordables, locatifs, intergénérationnels); 

 
ATTENDU QUE le règlement de zonage 1215-22, entré en vigueur 

le 29 novembre 2022 permet de plein droit jusqu’à un maximum de 20 logements 
par bâtiment, un coefficient d’occupation au sol de 50% maximum et une hauteur 
de 15 mètres dans les zones situées long des collectrices principales du périmètre 
urbain du Centre-Village; 

 
ATTENDU QUE le règlement numéro 1220-22 sur les projets 

particuliers de construction ou de modification à l’occupation d’un immeuble est 
entré en vigueur le 25 octobre 2022 permet d’approuver des bâtiments de plus 
grande hauteur dans les aires affectations mixtes du Centre-Village; 

 
ATTENDU QU’UN règlement sur les usages conditionnels est en 

cour d’élaboration et qu’il permettra d’autoriser de 21 à 30 logements dans les 
aires d’affectation mixte au Centre-Village; 
 
   ATTENDU QU’IL y a lieu d’effectuer une demande de soutien 
financier par la Municipalité de Chelsea (Québec) dans le cadre du programme de 
financement pour accélérer la construction de logements (FACL) de la SCHL et 
que pour ce faire la Municipalité doit soumettre un plan d’action adopté par le 
conseil avec sa demande; 
 
   EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                      , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le « Plan d’action pour l’obtention de fonds pour accélérer la construction de 
logements (FACL) auprès de la SCHL », soit et est par la présente adopté. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU par le conseil d’approuver le dépôt 
de la demande de soutien financier par la Municipalité de Chelsea (Québec) dans 
le cadre du programme de financement pour accélérer la construction de 
logements (FACL) de la SCHL. 



 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 

et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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LEVÉE DE LA SESSION 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère/le conseiller           , 
appuyé par la conseillère/le conseiller  et résolu que cette session 
ordinaire soit levée. 
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